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1870, 
L’ANNÉE TERRIBLE

Bien	 qu’assez	méconnue,	 la	 guerre	 de	 1870-1871	 est	 un	 conflit	 qui	 a	
pourtant joué un rôle important dans l’Histoire de la France puisqu’elle 
est	souvent	citée	comme	étant	en	partie	à	l’origine	des	tensions	qui	ont	
provoqué	la	guerre	de	1914-1918.

Les	Vosges	ont	particulièrement	été	impactées	par	ce	conflit	:	D’abord	en	
tant	que	territoire	d’affrontement,	notamment	avec	la	défense	héroïque	
de	Rambervillers	;	puis	en	tant	que	territoire	meurtri	par	de	nombreuses	
représailles,	exactions,	réquisitions,	incendies,	etc.	;	puis	en	tant	que	ter-
ritoire	occupé,	avec	la	présence	de	troupes	allemandes	jusqu’en	1873.
A	 l’échelle	 locale,	 les	 conséquences	 de	 ce	 conflit	 sont	 considérables	 :	
l’annexion	de	l’Alsace	et	du	département	de	la	Moselle	provoquera	no-
tamment	 un	 afflux	 de	 populations	 originaires	 d’Alsace,	 l’industrialisa-
tion	de	la	vallée	de	la	Moselle	autour	du	textile,	la	création	du	canal	des	
Vosges	et	la	construction	d’une	ceinture	fortifiée	d’Épinal.

Grâce	à	un	partenariat	avec	le	Musée	de	l’Image,	nous	vous	proposons	
dans	ce	livret,	de	(re)découvrir	la	guerre	de	1870-1871,	illustré	par	une	
sélection	 d’images	 populaires	 des	 années	 1870-1890,	 qui	 évoquent	 
le	 conflit,	 issues	 de	 l’Imagerie	 Pellerin	 d’Épinal	 mais	 aussi	 d’autres	 
imageries de France. 

Yannick VILLEMIN
Président du Pays d’Épinal Cœur des Vosges. 



«	La	Ville	de	Rambervillers	a	donné,	il	y	a	vingt-
cinq	ans,	la	preuve	éclatante	du	patriotisme	
de	ses	habitants.	Le	Gouvernement	a	jugé	qu’il	
était	nécessaire	de	perpétuer	le	souvenir	de	la	
résistance qu’ils ont opposée pendant plusieurs 
jours	à	l’ennemi.	»
Rapport	du	Ministre	de	la	Guerre	Godefroy	Cavaillac	pour	la	remise	
de	la	Légion	d’Honneur	à	la	ville	de	Rambervillers,	1896	.

Francs-tireurs,  
Garde nationale mobile, 
garde nationale sédentaire 
sur la place d’Austerlitz, 
© BNU Strasbourg



1. Contexte 
et origines 

LES FORCES ARMÉES 
FRANÇAISE EN 1870 

Garde nationale
Créée	pendant	la	Révolution	Française,	la	garde	
nationale regroupe l’ensemble des milices de 
citoyens formées dans chaque commune. Elle 
s’occupe du maintien de l’ordre en temps de 
paix	et	peut	également	intervenir	pour	défendre	
la patrie en temps de guerre, en soutien de 
l’armée régulière.
La garde nationale est constituée de tous les 
hommes de plus de 20 ans. Elle n’est cependant 
mobilisée	qu’en	cas	de	crise.	Depuis	1814,	toutes	
les gardes nationales sont sédentaires, c’est-
à-dire	 qu’elles	 sont	 affectées	 à	 leur	 commune	
ou	 leur	 canton	 d’origine	 et	 ne	 peuvent	 être	
déplacées	que	si	une	loi	spécifique	les	y	autorise.	
Leur objectif est de former des corps de citoyens 
dont le rôle est d’assurer le maintien de l’ordre, 
et, en cas de guerre, de défendre le territoire et 
de	venir	localement	en	soutien	des	armées.
Considérées comme le bras armé de la 
République,	 ces	 gardes	 nationales	 voient	 leur	
influence	 varier	 au	 fil	 des	 régimes	 politiques	 :	
si elles sont grandement utilisées par Napoléon 
Ier	 pour	 ses	 campagnes,	 elles	 suscitent	 la	
méfiance	 des	 monarchies	 qui	 craignent	 le	
contre-pouvoir	 que	 pourrait	 représenter	 ces	
régiments	de	 citoyens	armés.	A	 son	arrivée	au	
pouvoir,	Napoléon	 III	 s’en	méfie	également.	La	
moitié des bataillons sont donc supprimés en 
1849	et	 les	autres	sont	réorganisés	et	réduits	à	
jouer des rôles mineurs.

Armée régulière et garde nationale mobile
Entre 1818 et 1872, le recrutement des troupes 
régulières en France se fait sur la base du 
volontariat	 et	 par	 tirage	 au	 sort	 (Loi	 Gouvion-
Saint-Cyr).	 Le	 service	 dure	 6	 ans	 et	 concerne	
environ	 40	 000	 jeunes	 hommes	 chaque	 année	
(soit	 une	 force	 armée	 régulière	 de	 240	 000	
hommes.)	Tous	 les	 jeunes	gens	de	20	ans	sont	
rassemblés	 et,	 si	 le	 nombre	 de	 volontaires	 est	
insuffisant,	 un	 tirage	 au	 sort	 est	 organisé	 par	
le tirage d’un numéro dans une urne. Les « 
mauvais	 numéros	 »	 rejoignent	 l’armée	 et	 les	 «	
bons	numéros	»	sont	exemptés	de	service.	Ceux	
qui	 ont	 les	 moyens	 et	 qui	 ont	 eu	 un	 mauvais	
numéro	peuvent	payer	pour	se	faire	remplacer.

Cependant,	face	à	la	montée	des	tensions	avec	
la	 Prusse,	 la	 France	 a	 besoin	 de	 davantage	
d’hommes	formés	à	la	défense	et	prêts	à	prendre	
les	armes.	En	effet,	de	son	côté,	depuis	1860,	la	
Prusse	a	 institué	le	service	militaire	obligatoire	
de deux ans dans l’infanterie ou de trois ans 
dans	 la	cavalerie	et	 l’artillerie.	Les	 jeunes	gens	
sont	ensuite	versés	dans	la	Landwehr	(défense	
territoriale),	 jusque	l’âge	de	40	ans.	Entre	40	et	
50 ans ils étaient encore mobilisables et chargés 
d’assurer la garde et la sécurité du territoire. Ce 
système	permettait	à	la	Prusse	de	disposer	d’une	
très	 grande	 réserve	d’hommes	mobilisables	 et	
formés au combat. S’inspirant de cet exemple, 
Napoléon	III	crée	les	gardes	nationaux	mobiles 
(par	opposition	aux	gardes	sédentaires),	par	 la	
loi	Niel	du	4	février	1868.	Lors	du	tirage	au	sort	
de	 recrutement	 pour	 l’armée,	 les	 «	 mauvais	
numéros	»	sont	 incorporés	dans	 l’armée	active 5



pour	 un	 service	 de	 9	 ans	 (5	 ans	 d’active	 et	
4	 ans	 de	 réserve).	 Les	 «	 bons	 numéros	 » 
ne	 sont	 désormais	 plus	 exempts	 de	 service,	
mais	 rejoignent	 ce	 nouveau	 corps	 pour	 5	 ans:	
la	garde	nationale	mobile,	destinée	à	renforcer	
l’armée en temps de guerre.
Cependant, les mobiles	bénéficient	de	périodes	
d’exercice	 très	 réduites	 :	 quinze	 jours	 par	
an et ils ne sont pas nécessairement formés 
au	 maniement	 des	 armes	 car	 il	 est	 difficile	
économiquement et logistiquement de mettre 
en place de tels exercices militaires.

Francs-tireurs
Le	 28	 mars	 1868,	 une	 instruction	 impériale	
déclare	que	des	corps	de	francs-tireurs	(appelés	
corps francs),	chargés	principalement	d’assurer	
la	défense	de	leurs	foyers,	peuvent	se	constituer	
comme auxiliaires de la garde mobile. Ces corps 
francs	 sont	 constitués	 de	 volontaires	 civils,	
qui prennent les armes pour défendre leur 
patrie en cas de guerre. Les sociétés de tir sont 
transformées en compagnies de francs-tireurs, 
et	se	doivent	de	suivre	une	organisation	militaire,	
sous le commandement d’un capitaine.

LA DÉCLARATION 
DE GUERRE  

Dans	les	années	1860,	l’Allemagne	n’existait	pas	
en tant qu’État. Son territoire était morcelé en 
plusieurs états, notamment la Confédération 
Germanique,	le	Royaume	de	Prusse,	le	Royaume	
de	 Bavière,	 le	 Grand-duché	 de	 Bade	 et	 le	
Royaume de Wurtemberg. 
Parmi eux, la Prusse possède le plus de poids 
politique.	 Avec	 à	 sa	 tête	 le	 Roi	 Guillaume	 Ier,	
cet	état	est	gouverné	par	le	Chancelier	Otto	Von	
Bismarck. Ce dernier nourrit l’ambition d’une 
unification	 des	 états	 allemands	 sous	 l’égide	
de la Prusse. Cependant, il sait que ce projet 
rencontrera une opposition ferme de la part de 
ses	voisins,	l’Autriche	et	la	France.

En	 1866,	 une	 guerre	 oppose	 la	 Prusse	 à	
l’Autriche et ses alliés de la Confédération 
Germanique.	 Ce	 conflit,	 qui	 se	 solde	 par	 une	
victoire	 prussienne,	 permet	 à	 Bismarck	 de	
dissoudre	la	Confédération	Germanique	afin	de	
créer la Confédération de l’Allemagne du Nord, 
dirigée par la Prusse. Cette étape est un premier 
pas	vers	une	unification	allemande.				
Les	états	du	sud	de	l’Allemagne	(le	royaume	de	
Bavière,	 le	 royaume	de	Wurtemberg,	 le	 grand-
duché de Bade et une partie du grand-duché de 
Hesse)	conservent	leur	indépendance.	

En suggérant la candidature d’un prince prussien 
pour	 la	 succession	 à	 la	 couronne	 d’Espagne,	
Bismarck	 souhaite	 encercler	 la	 France	 afin	 de	
veiller	 à	 ce	 qu’elle	 n’intervienne	 pas	 dans	 ses	

1. Armée Prussienne État-Major, 
©	Archi.	Dép.	Meurthe	et	Moselle,	GP	II	173

2. Guillaume 1er, Roi de Prusse

3. Mobilisation de la Garde nationale en 1870

4. La Famille Impériale, 
imprimé	en	1862	par	Pinot	&	Sagaire	à	Épinal	
©	musée	de	l’Image	–	Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer
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projets	 d’unification	 des	 territoires	 allemands.
Ces tensions, attisées des deux côtés par les 
militaristes	et	 les	 «	va-t-en	guerre	»,	atteignent	
leur	 paroxysme	 avec	 la	 «	 Dépêche	 d’Ems	 »,	
un	 télégramme	 officiel	 envoyé	 par	 Bismarck	
aux	 ambassades	 le	 13	 juillet	 1870,	 décrivant	
de	 manière	 volontairement	 polémique	 les	
échanges entre l’ambassadeur français et le Roi 
de Prusse, au sujet de la succession d’Espagne. 
Les	 termes	 utilisés	 sont	 savamment	 choisis	 et	
sont humiliants pour la France comme pour 
l’opinion	 publique	 allemande,	 provoquant	 un	
véritable	tollé.	

Le	 15	 juillet,	 les	 réservistes	 sont	 rappelés	 et	 le	
16,	les	gardes	nationaux	mobiles	des	territoires	
du Nord, de l’Est et de la Région parisienne 
sont mobilisés. Le 19 juillet, la France déclare la 
guerre	à	la	Prusse.	

3
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2. LES PREMIERS MOIS 
DE LA GUERRE 

LES PREMIÈRES BATAILLES  

Le 15 juillet 1870, le Maréchal Edmond Leboeuf, 
ministre	 de	 la	 Guerre,	 affirme	 face	 à	 Adolphe	 
Thiers	:	«	Nous	sommes	prêts	et	archi-prêts.	La	
guerre dût-elle durer deux ans, il ne manquerait 
pas	un	bouton	de	guêtre	à	nos	soldats	!	»
Cependant,	 malgré	 cette	 affirmation,	 l’armée	
régulière française est bien moins nombreuse 
que	 ses	 adversaires	 outre-Rhin.	 Elle	 peut	
compter sur ses gardes mobiles, mais ces 
derniers,	 créés	 en	 1868,	 n’ont	 pas	 encore	 eu	
le	 temps	 d’être	 correctement	 formés,	 équipés	 
et encadrés. 
De son côté, La Prusse fait jouer ses alliances 
avec	 les	autres	états	germaniques,	qui	 entrent	
en	guerre	à	ses	côtés.	 (L’ensemble	de	ces	états	
ayant	 participé	 à	 ce	 conflit,	 nous	 utiliserons	
parfois	 dans	 ce	 livret,	 pour	 plus	 de	 simplicité,	
le	terme	général	«	Allemands	»	ou	«	Prussiens	», 
pour désigner les troupes issues de ces 
différents	États).

Les Prussiens disposent également d’une 
excellente formation militaire, d’une expérience 
récente	des	combats	(guerre	contre	le	Danemark	
en	1864	et	guerre	austro-prussienne	de	1866)	et	
d’une artillerie de pointe. 

Le	 4	 août	 1870	 a	 lieu	 l’une	 des	 premières	
batailles	d’ampleur	à	Wissembourg,	qui	se	solde	
par une défaite française. A la suite de cette 
victoire,	 les	 Allemands	 pénètrent	 en	 Alsace	
du Nord. Cette incursion contraint les armées 

françaises, commandées par le Maréchal de 
Mac	Mahon,	 à	 livrer	bataille	 autour	de	Wœrth-
Frœschwiller	 (plus	 connue	 sous	 le	 nom	 de	
bataille	 de	 Reichshoffen)	 le	 6	 août,	 qui	 est	 à	
nouveau	une	défaite	française.

Ce	nouvel	échec	 force	 les	troupes	du	Maréchal	
de	Mac	Mahon	à	se	replier	et	à	céder	l’Alsace.	Le	
16	août,	le	Général	prussien	August	Von	Werder	
entame	le	siège	de	Strasbourg,	avec	une	armée	
de	40	000	hommes	du	Wurtemberg	et	de	Bade.	

Afin	de	renforcer	ses	armées,	 le	gouvernement	
français décrète, le 10 août 1870, que tous les 
célibataires	 ou	 veufs	 sans	 enfants,	 âgés	 de	 25	
à	35	ans,	ayant	satisfait	à	la	loi	de	recrutement,	
doivent	 être	 incorporés	 dans	 l’armée	 active.	
Quant	aux	anciens	militaires	non	mariés	et	âgés	
de	moins	de	35	ans,	ils	sont	tenus	de	retourner	
au	plus	vite	dans	les	bataillons	dont	ils	ont	fait	
partie. 

Le 12 août 1870, la garde nationale sédentaire 
est rétablie. Tous les hommes de plus de 21 ans 
révolus	jusque	55	ans	d’une	manière	obligatoire,	
et	 facultative	au-delà	de	 cet	 âge,	 ayant	depuis	
plus	 d’un	 an	 leur	 domicile	 en	 cette	 ville	 et	
jouissant	 de	 leurs	 droits	 civils	 politique	 et	 de	
famille,	sont	appelés	à	en	faire	partie,	quelle	que	
soit	leur	situation	maritale	(à	l’exception	de	ceux	
déjà	inscrits	dans	la	garde	nationale	mobile	ou	
qui	servent	dans	l’armée	active).

À	cette	occasion,	les	vosgiens	peuvent	lire	les	mots	
suivants,	placardés	dans	tout	le	département	:	 9



Page précédente
Guerre de 1870 contre la 
Prusse – Batailles & combats 
imprimée par Pellerin  
à	Epinal	
©	musée	de	l’Image	–	
Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer	

1. Défense Héroïque de 
Belfort par le brave colonel 
Denfert, la garnison et les 
habitants de la Ville,
 imprimé par Paul Didion  
à	Metz	©	musée	de	l’Image	–	
Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer

2. Bombardement de Paris  
par l’armée prussienne. 1

«	Le	pays	fait	appel	au	dévouement	de	tous	ses	
enfants.	Que	 les	hommes	de	bonne	volonté	se	
lèvent,	 qu’ils	 se	 réunissent	 aux	 chefs-lieux	 du	
département ou des arrondissements, pour se 
mettre en marche sur l’armée. 
Ils	recevront	une	solde	suffisante	et	de	bonnes	
armes.
Les	 Vosgiens	 seront,	 comme	 toujours,	 à	 la	
hauteur de la situation. 
La France connaît leur patriotisme

Épinal le 12 août 1870
Le	Préfet	des	Vosges,	L.	Grachet	»

Ainsi, chaque commune doit procéder au 
recensement de tous les hommes susceptibles 
de constituer la garde nationale. Ceux-ci sont 
ensuite	répartis	en	deux	catégories	:
- un service ordinaire, constitué de tous les 
hommes	aptes	de	moins	de	55	ans,	à	l’exception	
de	ceux	qui	avaient	droit	à	une	dispense.
- une réserve, constituée de tous les hommes 
de plus de 55 ans, et des dispensés. 

Dans les Vosges, des instructions préfectorales 
datées	 du	 22	 et	 du	 27	 août	 fixent	 le	 cadre	
de cette mobilisation. Chaque commune ou 
territoire organisent les recrutements. Fin août 
début septembre, des élections sont organisées 
au sein de ces gardes nationales pour élire, 
comme	 c’est	 l’usage,	 les	 officiers	 et	 sous-
officiers	 de	 chaque	 compagnie.	 Ceux	 qui	 sont	
élus	 doivent	 alors	 prêter	 le	 serment	 d’usage,	
«	 jurant	obéissance	à	 la	constitution	et	fidélité	
à	 l’Empereur	 ». Cependant, la mission de ces 

gardes nationales sédentaires est le maintien  
de	l’ordre,	ils	ne	sont	donc	pas	appelés	à	partir	
au combat. 
Les	 gardes	 nationaux	 doivent	 pourvoir	 eux-
mêmes	à	leur	équipement	et	à	leur	habillement.	

Des compagnies de francs-tireurs, formées de 
jeunes	gens	armés	qui	fuyaient	devant	l’avancée	
ennemie, se constituent un peu partout en 
Alsace et dans les Vosges. De son côté, les 
gardes	mobiles,	convoqués	depuis	 le	16	 juillet,	
mais	 à	 peine	 incorporés,	 armés	 et	 équipés,	
commencent	à	affluer	dans	les	dernières	places	
fortes alsaciennes, notamment Schlestadt et 
Neuf-Brisach. Epaulés par des francs-tireurs, 
ces	 hommes	 participent	 à	 de	 nombreuses	
escarmouches pendant la deuxième moitié du 
mois d’août. 
Cependant, il n’existe aucune direction 
supérieure	pour	donner	à	ces	diverses	tentatives	
la moindre coordination. Chaque préfecture, 
chaque	place	forte,	chaque	ville	agissent	à	leur	
guise	et	restent	livrées	à	elles-mêmes.

Tandis que la situation stagne en Alsace, les 
armées allemandes progressent en Lorraine 
du	Nord	:	les	batailles	de	Mars-la-Tour	(16	août)	
et	 de	 Saint-Privat	 (18	 août)	 débouchent	 sur	 le	
siège de Metz, qui débute le 20 août.
Tentant	 de	 percer	 ce	 siège,	 Napoléon	 III	 et	
le Maréchal de Mac Mahon rassemblent une 
grande	 armée	 (appelée	 l’Armée	 de	 Châlons)	
et	 marchent	 vers	 Sedan.	 Après	 la	 victoire	
prussienne	à	la	bataille	de	Beaumont	(30	août),	
l’armée	 française	 est	 encerclée	 à	 Sedan	 le	 1er 10



septembre et capitule le 2. L’empereur Napoléon 
III	est	fait	prisonnier.

Cependant,	 cette	 capitulation	 ne	 signifie	 pas	
la	 fin	 des	 combats.	 A	 Paris,	 la	 République	 est	
déclarée	 et	 un	 gouvernement	 de	 Défense	
Nationale	 est	 alors	 créé,	 dirigé	 par	 le	 Général	
Jules	Trochu.	Ce	gouvernement	déclare	vouloir	
consacrer toute son énergie pour la défense 
du	 Pays.	 Nommé	 Ministre	 de	 l’Intérieur,	 Léon	
Gambetta	 déclare	 à	 sa	 prise	 de	 poste	 :	 « Que 
chaque	 français	 reçoive	 ou	 prenne	 un	 fusil,	 et	
qu’il	 se	mette	à	 la	disposition	de	 l’autorité	 :	 la	
patrie	est	en	danger	!	»	
Cet	 appel	 aux	 armes	 trouve	 un	 écho	 dans	 les	
départements	 du	 Sud	 et	 du	 Sud-Ouest	 de	 la	
France, encore peu impactés par la guerre, qui 
mobilisent des bataillons de francs-tireurs et de 
gardes	mobiles	pour	venir	renforcer	les	zones	de	
combat.	On	voit	également	l’arrivée	de	plusieurs	
corps	 francs	 issus	 de	 l’étranger	 :	 la	 Guérilla	
d’Orient,	 Garibaldi	 et	 ses	 Chemises	 Rouges,	
ainsi que des unités constituées en Espagne, en 
Grèce,	 en	Turquie,	 en	 Irlande,	 en	Pologne,	 aux	
Etats Unis, en Amérique du Sud…

Cependant, ces bandes de francs-tireurs 
désorganisés	posent	souvent	plus	de	problèmes	
qu’elles	n’apportent	d’aide.	Souvent,	ils	sont	mal	
aimés des populations car ils sont contraints, 
pour se nourrir, de se fournir chez l’habitant, 
et leurs actions désordonnées conduisent 
parfois	 à	 des	 confusions,	 des	 tirs	 fratricides,	
du	 banditisme,	 des	 pillages	 et	 mettent	 même	
parfois	 en	 danger	 certains	 mouvements	 de	

l’armée	 régulière	en	 révélant	accidentellement	
à	l’ennemi	leurs	positions.		

Dans les Vosges, sous l’impulsion énergique 
du Capitaine du génie Varaigne et du Capitaine 
d’artillerie	 Schoedlin,	 certains	 officiers	
réchappés	 de	 Sedan,	 réfugiés	 à	 Épinal,	
rassemblent l’ensemble des forces éparses 
(gardes	 mobiles,	 francs-tireurs,	 volontaires	
alsaciens)	pour	 reformer	une	armée,	malgré	 le	
manque	d’équipement	et	de	cohésion.	 Ils	 sont	
soutenus	par	le	Préfet	des	Vosges,	Emile	George. 

Ce corps franc des Vosges est placé sous le 
commandement du capitaine Mathias Bourras 
qui	 arrive	 à	 Épinal	 le	 20	 septembre.	 L’objectif	 
du capitaine Bourras est de coordonner l’action 
des	différentes	compagnies	de	francs-tireurs	en	
les rattachant directement au commandant, 
avec	le	pouvoir	de	licencier	et	de	désarmer	ceux	
qui	ne	voudraient	pas	se	soumettre	aux	ordres	 
de	 l’autorité	 militaire.	 Participant	 à	 de	
nombreuses batailles, ce corps franc acquiert, 
tout au long de la guerre, une renommée 
considérable tant côté français qu’allemand.

Toujours	aux	prises	avec	le	siège	de	Strasbourg,	
le	 Général	 von	 Werder	 confie	 au	 général	
Keller la mission de s’enfoncer en Alsace et de 
marcher	vers	Mulhouse	et	Colmar,	avec	l’appui	
de	 plusieurs	 régiments	 de	 cavalerie	 légère	
(hussards	 et	 uhlans).	 Colmar	 est	 prise	 le	 14	
septembre	et	Mulhouse	le	16.
Face	 à	 cette	 avancée	 rapide,	 le	 capitaine	
Bourras	 envoie	 le	 corps	 franc	 des	 Vosges	
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défendre	 le	 massif	 et	 verrouiller	 les	 cols.	
Ses hommes franchissent la montagne, et 
prennent	 position	 sur	 les	 pentes	 du	 versant	
alsacien.	Le	23	septembre,	à	Pierre-Percée,	ces	
forces	parviennent	à	 repousser	 les	assauts	des	
Allemands	qui	se	replient	sur	Badonvillers.

Afin	 de	 coordonner	 la	 défense	 du	 territoire,	 le	
gouvernement	 de	 Défense	 Nationale	 nomme	
le	 Général	 Albert	 Cambriels	 commandant	
supérieur	 de	 Belfort.	 Investi	 de	 pouvoirs	 très	
étendus, il prend la direction de l’ensemble des 
forces de l’Est de la France, de la Meurthe, des 
Vosges,	du	Haut-Rhin	et	de	la	Côte	d’Or.	Dès	son	
arrivée,	le	23	septembre,	il	s’affaire	à	réorganiser	
les	 troupes	 régulières	 et	 à	 coordonner	 les	
différents	groupes	armés.	
Il	 constate	 qu’à	 Épinal	 se	 trouve	 une	 troupe	
importante mais composée d’hommes jeunes 
inexpérimentés,	 mal	 équipés	 et	 pouvant	
difficilement	 opposer	 une	 quelconque	
résistance.	 Le	 Général	 Cambriels	 demande	
donc	au	Gouvernement	de	lui	faire	parvenir	de	
l’équipement	et	des	troupes	expérimentées	afin	
d’encadrer et de former ces recrues.

Le 28 septembre, Strasbourg capitule. Les 
troupes allemandes sont réorganisées, le 
Général	 von	 Werder,	 promu	 Général	 d’Armée,	
est	 nommé	 à	 la	 tête	 du	 XIVe corps d’armée, 
nouvellement	 créé.	 L’Alsace	 étant	 désormais	
entièrement sous contrôle allemand, il reçoit 
l’ordre	 de	 marcher	 sur	 Châtillon-sur-Seine	
et Troyes, de disperser toutes les formations 
ennemies	sur	son	passage	et	de	rétablir	la	voie	

ferrée	de	Blainville,	Épinal	et	Chaumont.
Le commandement lui ordonne également de 
«	 mettre	 obstacle	 aux	 tentatives	 ayant	 pour	
objet	la	formation	de	nouvelles	troupes	dans	les	
départements des Vosges, de la Haute-Marne et 
de	l’Aube	»,	ainsi	qu’à	désarmer	les	populations.	

LA BATAILLE DE 
LA BOURGONCE-
NOMPATELIZE

Le	2	octobre,	 le	Général	von	Werder	envoie	un	
détachement	badois,	commandé	par	le	Général	
Alfred	Ludwig	von	Dagenfeld,	avec	pour	mission	
de franchir les Vosges en deux colonnes et de 
marcher	à	la	fois	sur	Raon-l’Étape	en	passant	par	
Schirmeck	et	sur	Étival	en	passant	par	Senones.
Malgré la défense du corps franc des Vosges et 
des	 gardes	 mobiles,	 les	 Badois	 peuvent	 sans	
grande peine dégager les routes et atteindre 
leurs	 objectifs	 le	 4	 octobre	 ;	 tandis	 que	 les	
troupes françaises, constituées du bataillon 
de la Meurthe et du 58e régiment de la garde 
nationale	mobile	des	Vosges	(1er	et	3e	bataillon)	
et commandées par le lieutenant-colonel 
Dyonnet, se replient sur la Bourgonce et 
Nompatelize.

À	Épinal,	 les	 renforts	demandés	par	 le	Général	
Cambriels	 arrivent	 en	 train	 le	 3	 octobre.	
Commandés	 par	 le	 Général	 Dupré,	 ils	 sont	
constitués	 du	 32e	 régiment	 de	marche,	 du	 34e 

régiment	 de	 gardes	 mobiles	 des	 Deux-Sèvres	
et d’une batterie d’artillerie. Conscient du 
danger	 imminent,	 le	 Général	 Dupré	 rassemble	

1. Combat de Bourgonce

2. Francs-tireurs vosgiens,  
L’Illustration Européenne, 
1870

3. Marie Antoinette Lix

4. Carte de la bataille  
de Nompatelize
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les	troupes	spinaliennes,	soit	environ	dix	milles	
hommes,	et	marche	 immédiatement	vers	 l’Est.	
Il	 s’installe	 à	 Bruyères	 avec	 la	 moitié	 de	 ses	
troupes	 et	 envoie	 l’autre	 moitié	 à	 Corcieux,	
sous les ordres du lieutenant-colonel Hocdé. 
Le 5 octobre, informé que les troupes badoises 
du	 Général	 von	 Dagenfeld	 progressent	 vers	 la	
Bourgonce,	le	Général	Dupré	fait	converger	ses	
troupes	de	nuit	pour	les	affronter.

Les	 gardes	 nationaux	 de	 Rambervillers,	 Brû,	
Jeanménil et Saint-Benoît sont appelés pour 
verrouiller	 le	 Col	 de	 la	 Chipotte	 et	 protéger	
l’accès	 à	 la	 plaine	 des	 Vosges	 depuis	 Étival-
Clairefontaine et Raon-l’Étape. Ces unités 
forment l’aile gauche du dispositif de défense 
française dans le secteur. 

Le	6	octobre,	de	violents	combats	s’engagent	à	
La	 Bourgonce	 et	 à	 Nompatelize.	 Lors	 de	 cette	
bataille s’illustre notamment Marie-Antoinette 
Lix.	 Receveuse	 des	 postes	 à	 Lamarche,	 elle	
s’est engagée dans les francs-tireurs sous le 
surnom	 lieutenant	 Toni.	 Infirmière,	 elle	 panse	
les blessés tombés autour d’elle.  

Si l’issue du combat demeure longtemps 
incertaine,	 les	 Badois	 reçoivent	 des	 renforts	
vers	midi,	obligeant	les	français	à	la	retraite	vers	
Bruyères.	Le	Général	Dupré	est	blessé	à	la	tête,	
le	Capitaine	Varaigne	est	également	blessé	à	la	
tête	par	un	éclat	d’obus	et	le	lieutenant-colonel	
Hocdé succombe de ses blessures quelques 
jours plus tard.
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La défense de Rambervillers, 
diorama du Musée de la Terre, 
Rambervillers	



3. LA DÉFENSE DE 
RAMBERVILLERS  

LES PRÉPARATIFS

La bataille de la Bourgonce-Nompatelize est 
cruciale pour le secteur. La défaite française 
ouvre	 grand	 la	 porte	 de	 la	 plaine	 des	 Vosges	
aux	 armées	 allemandes.	 Le	 Général	 Cambriels	
ordonne le repli des armées françaises sur le 
secteur	de	Remiremont,	Gérardmer	et	Bruyères,	
laissant	Rambervillers	à	la	seule	défense	de	ses	
gardes nationaux.
Ces derniers, stationnés au Col de la Chipotte 
pendant la bataille de La Bourgonce-
Nompatelize, ne participent pas au combat. Au 
moment de l’annonce de la retraite générale, ils 
se	replient	dans	leurs	communes	respectives.
À	Rambervillers,	 ils	déclarent	 leur	 intention	de	
défendre	 l’entrée	 de	 leur	 ville	 face	 à	 l’armée	
allemande. Malgré l’opposition du conseil 
municipal, qui craint des représailles, la garde 
nationale n’est pas désarmée.

La	 ville	 est	 défendue	 par	 une	 compagnie	 de	
sapeurs-pompiers et deux compagnies de la 
garde nationale sédentaire, sous les ordres 
du	 commandant	 Petit-Jean,	 soit	 à	 peu	 près	
130	 hommes.	 De	 son	 côté,	 depuis	 la	 prise	 de	
Strasbourg,	 le	 Général	 von	 Werder	 marche	
vers	 les	Vosges,	 empruntant	 les	accès	dégagés	
pour	 lui	 par	 les	 troupes	 de	 von	 Dagenfeld.	 Il	
décide	d’effectuer	une	percée	rapide	vers	Épinal	
en	 passant	 par	 Rambervillers,	 dans	 le	 but	 de	
pouvoir	prendre	en	étau	 les	 troupes	 françaises	
stationnées	à	Bruyères.

Le	 7	 octobre,	 une	 cinquantaine	 de	 cavaliers	
arrivent	 à	 Rambervillers	 au	 galop	 par	 la	 route	
de Baccarat et rejoignent la place de l’Hôtel de 
Ville, donnant l’ordre aux gardes nationaux de se 
rendre	et	de	leur	livrer	les	armes.	La	population	
étant	visiblement	hostile	et	appelant	aux	armes,	
les	cavaliers	s’en	vont	peu	après.	Des	barricades	
sont alors établies sur les routes et chemins 
d’accès	 à	 Rambervillers,	 principalement	 dans	
la direction de Saint-Dié et des tours de garde  
sont instaurés.

LA JOURNÉE DU 9 OCTOBRE

Le	 9	 octobre,	 jour	 de	 la	 fête	 patronale	 de	
Rambervillers,	la	5e	compagnie	du	30e régiment 
d’infanterie	 du	 XIVe corps d’armée prussien, 
composée	 de	 180	 hommes,	 est	 envoyée	 à	 
Saint-Benoit pour y réquisitionner des chariots  
et	 effectuer	 une	 reconnaissance	 sur	
Rambervillers.	 Ils	 sont	 accompagnés	 par	 un	
peloton de hussards. 
Arrivés	à	proximité	de	Rambervillers	vers	13h00,	
ils tombent sur une résistance de francs-tireurs 
postés dans le cimetière. Le chef de compagnie, 
le	capitaine	Hencke,	dépêche	quelques	hussards	
pour retourner informer le commandement 
et	 ordonne	 à	 ses	 hommes	 de	 marcher	 sur	 la	
ville.	La	compagnie	se	met	en	ordre	de	bataille	
et	 commence	 à	 ouvrir	 le	 feu	 sur	 le	 cimetière.	
Face	 à	 eux,	 de	 nombreux	 civils	 ont	 pris	 les	
armes. Face au feu des francs-tireurs et des 
gardes nationaux, le capitaine Hencke ordonne 
rapidement	la	retraite	vers	Saint-Benoît.		
Pendant ce temps, en occupant la mairie de 15



1. Statue de la Défense de 1870, 
Rambervillers
cliché 2C2R

2. Bataille de Gravelotte, 
imprimée	en	1886	par	Quantin	
à	Paris	©	musée	de	l’Image	–	
Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer

3. Carte des mouvements prussiens, 
Au	Bord	de	la	Mortagne	n°26,	page	27.

p. 18 et 19 : La Défense de Rambervillers, 
tableau	de	Jules	Benoit-Levy,	
Mairie	de	Rambervillers	/	cliché	J.F.	Hamard	

Saint-Benoît,	les	forces	prussiennes	découvrent	
un courrier du Préfet des Vosges. Ce dernier 
appelle aux armes et enjoint les gardes nationaux 
de	tout	le	canton	à	se	réunir	à	Rambervillers	le	
10	octobre	(soit	le	lendemain)	à	8h00	du	matin.	
Le	 Préfet	 souhaite,	 en	 effet,	 renforcer	 la	 ville	
pour	ralentir	la	percée	vers	Épinal.

Pour	empêcher	ce	rassemblement,	 l’État-Major	
prussien	décide	alors	de	prendre	Rambervillers	
le	jour-même	et	envoie	les	7e et 8e compagnies 
en renfort de la 5e. 

Ces	 troupes	 arrivent	 en	 vue	 de	 Rambervillers	
vers	15h00.	La	7e compagnie prend position au 
niveau	 du	 carrefour	 entre	 les	 routes	 de	 Brû	 et	
Jeanménil	(actuel	rond-point	de	l’Europe).	La	8e 
compagnie	emprunte	le	vieux	chemin	de	Brû	en	
longeant le ruisseau Monseigneur.

Côté	 français,	 environ	 250	 gardes	 nationaux	
assurent	 la	 défense	 de	 la	 ville.	 Environ	 80	
d’entre eux prennent position le long du mur du 
cimetière	et	y	créent	des	ouvertures	de	 tir	 ;	25	
se	placent	sur	la	barricade	de	la	Tuilerie,	60	à	la	
barricade	du	 faubourg	de	Saint-Dié	 (au	niveau	
de	la	Chapelle	Saint-Antoine),	entre	50	et	60	sur	
la barricade du pont des Laboureurs. Les autres 
s’installent	 sur	 les	autres	accès	de	 la	ville,	afin	
de	 surveiller	 toute	 tentative	 d’encerclement	
ou	de	prise	à	revers.	A	l’église	Sainte-Libaire,	le	
tocsin sonne sans répit. 

Mené par la 7e compagnie, le premier assaut 
prussien se porte sur le cimetière. Malgré une 

défense	 acharnée,	 ils	 investissent	 rapidement	
les lieux et mettent les défenseurs en déroute. 
Tandis que la 5e	 compagnie	 avance	 en	 ville	 et	
traque les tireurs embusqués dans les maisons, 
la 7e	 compagnie	prend	position	à	proximité	du	
cimetière. Elle y est rejointe par le commandant 
de	 bataillon,	 le	 Major	 von	 Berckefeldt.	
Cependant, ce dernier est atteint dans la 
poitrine	 par	 un	 tir	 provenant	 d’une	 maison,	
provoquant	la	colère	des	Prussiens.

Sur la barricade de la Tuilerie, commandée par 
le capitaine Besson, le combat fait rage. Les 
gardes nationaux tiennent en échec les assauts 
prussiens	avant	de	devoir	reculer.	Ils	se	replient	
alors	de	maison	en	maison,	jusqu’à	la	barricade	
établie	 au	 niveau	 du	 pont	 des	 Laboureurs,	
dernier	rempart	de	la	résistance	de	la	ville.

Malgré une très forte résistance, cette barricade 
finit	 par	 tomber	 également.	 Vers	 18h30,	 les	
Prussiens	 investissent	 la	 place	 de	 l’Hôtel	 de	
Ville et font cesser le tocsin. A la nuit tombée, 
ils ne sont toujours pas totalement maîtres de 
la	ville	et	suspendent	leurs	assauts.	Les	gardes	
nationaux	 profitent	 de	 ce	 répit	 pour	 quitter	 la	
ville	et	se	replier	vers	Vomécourt	et	Padoux.

De	leur	côté,	les	Prussiens	évacuent	rapidement	
leurs	blessés	vers	Saint-Benoît	et	maintiennent	
leurs	postions	dans	la	ville.
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LES CONSÉQUENCES 

Les	 civils	 capturés	 pendant	 les	 combats	 sont	
envoyés	 au	 cimetière.	 Le	 lieutenant-colonel	
Nachtigal	 les	 passe	 alors	 en	 revue	 et	 leur	
ordonne	 de	 lui	 montrer	 leurs	 mains.	 En	 effet,	
l’utilisation	d’une	arme	à	feu	laissait	des	traces	
noires	 sur	 les	 doigts	 de	 ceux	 qui	 les	 avaient	
utilisées. Ceux ayant de telles marques noires 
sont fusillés sans autre forme de procès. 
En	 effet,	 une	 ordonnance	 de	 l’État-major	
prussien,	 du	 31	 août	 1870,	 indique	 que	 tout	
individu	qui	 est	 pris	 les	 armes	 à	 la	main,	 sans	
pouvoir	justifier	de	sa	qualité	de	soldat	français	
de l’armée régulière, en établissant qu’il a été 
régulièrement appelé et porté sur les listes 
d’un corps militairement organisé, et ne se 
distinguant pas par des insignes militaires et 
uniformes,	 doit	 être	 jugé	 par	 un	 conseil	 de	
guerre	;	le	châtiment	oscille	entre	travaux	forcés	
et peine de mort.
Dans	ses	écrits,	le	lieutenant	von	Fragstein	und	
Niemsdorf, de la 7e	compagnie,	explique	:	
«	 Ces	 gens	 sans	 uniforme	 avaient	 porté	 les	
armes contre nous et furent de ce fait capturés. 
De tels agissements, contraires aux usages de 
la guerre, méritent la mort et c’est une grande 
bienveillance	 du	 haut	 commandement	 que	 de	
trier	 ceux	 qui	 portaient	 des	 traces	 confirmant	
leur	participation	au	combat.	»	

Les Prussiens se montrent également 
particulièrement	 cruels	 envers	 la	 population	
locale.	 Dans	 son	 ouvrage	 Un	 épisode	 de	

l’invasion	allemande	dans	 les	 Vosges,	 le	 garde	
national	R.A	écrit	:
«	Leur	fureur	est	à	son	comble	;	ils	pillent	les	
maisons de la rue Sur-Broué, les cafés de la 
place des Vosges, les boutiques d’épicerie, 
tuent, assassinent tout ce qui leur paraît 
valide,	quoique	sans	armes,	recherchent	nos	
blessés,	les	percent	de	coups	de	baïonnettes,	
les arrachent de leurs lits, les traînent 
sanglants	 jusqu’à	 la	 barricade,	 où	 ils	 sont	 
impitoyablement	fusillés.	»

La plupart des récits de l’époque mettent 
généralement	 en	 avant	 le	 supplice	qu’a	 connu	
Joseph	Noirclair	:	
« Un garde national nommé Noirclair, 
charpentier, ancien militaire, ayant fait plusieurs 
campagnes,	 blessé	 pendant	 le	 combat,	 avait	
été transporté dans une maison de la rue du 
Cor	 ;	 Il	 fut	 pris	 dans	 son	 lit,	 trainé	 jusqu’à	 la	
rue	des	Vosges	et	achevé	à	coups	de	 feu	et	de	
baïonnettes.	Son	corps	ne	comptait	pas	moins	
de	46	blessures.	»
F. Vuillemin, 
Les Allemands dans les Vosges en 1870

Les	Prussiens	emmenèrent	avec	eux	12	otages	
pour	 les	 interner	 à	Mayence.	 Le	 lendemain,	 le	
10 octobre, les conseillers municipaux sont 
convoqués	 par	 ordre	 de	 l’autorité	 prussienne,	
qui réclame la somme de 200 000 francs en guise 
d’indemnités de guerre, sous peine d’incendie 
de	la	ville	et	d’exécution	des	otages.	
En	tout,	seulement	109	000	francs	seront	versés,	
en	 numéraire	 et	 en	 fournitures.	 Grâce	 aux	

1

20



sollicitations	constantes	de	la	population	et	à	la	
pugnacité	du	curé	de	la	ville,	l’Abbé	Grégoire,	qui	
se	rend	à	Nancy	pour	plaider	leur	cause	auprès	
du	général	de	Bonin,	Gouverneur	de	la	Lorraine,	
les	otages	sont	finalement	libérés	et	rentrent	à	
Rambervillers	le	1er	janvier	1871.	

Au	 niveau	 militaire,	 la	 défense	 tenace	 de	
Rambervillers	 a	 également	 eu	 un	 impact.	
Elle	 a	 en	 effet	 retardé	 de	 deux	 jours	 l’avancée	
prussienne, donnant ainsi le temps au général 
Cambriels	de	se	replier	vers	Besançon	et	Belfort.
Le 11 octobre, l’armée prussienne du général 
von	Werder	quitte	Rambervillers	et	poursuit	sa	
progression en direction d’Épinal. 

Un bilan chiffré difficile  
à établir : 
des sources diverses

Plusieurs	 récits	 décrivant	 les	 combats	 de	
Rambervillers	coexistent	et	donnent	parfois	des	
visions	 différentes	 du	 conflit.	 Les	 principales	
sources	d’époque	sont	les	suivantes	:

• R.A., Un	épisode	de	l’invasion	allemande	dans	
les	Vosges	:	Rambervillers	9	octobre	1870,	
Madre Editeur, Paris, 1871.
•	 VELIN	 M.,	 Défense	 d’une	 ville	 ouverte.	
Rambervillers	en	1870, 
J. Royer, Nancy, 1895
•	 VUILLEMIN	F.,	Les Allemands dans les Vosges 
en 1870. Combats de la Bourgonce et de 
Rambervillers, 

Ch.	Méjat	Imprimeur-éditeur,	
Rambervillers,	1881	
• BRUTÉ DE REMUR A., Les Vosges en 1870 et 
dans la prochaine campagne, 
Hthe Caillière Libraire-éditeur, Rennes, 1887
(qui	 reprend	 textuellement	 les	 écrits	 contenus	
dans	 le	 livre	 rédigé	par	 Alban	 Fournier,	 ancien	
conseiller	municipal	de	Rambervillers).

Ces sources, qui exposent les faits selon le 
point	de	vue	de	 leur	narrateur,	présentent	des	
bilans	parfois	un	peu	différents,	rendant	difficile	
de	 définir	 les	 faits	 et	 les	 forces	 en	 présence	
avec	 exactitude.	 Par	 exemple,	 le	 nombre	
d’assaillants	 est	 très	 fluctuant	 d’un	 récit	 à	
l’autre	:	on	comptabilise	parfois	2000	prussiens	
(F.	 Vuillemin	 p.8),	 parfois	 2100	 (M.	 Velin	 p.12),	
parfois	 1500	 (R.A	 p.15),	 ou	 entre	 1200	 et	 1400	
(Bruté	 de	 Rémur	 p.92).	 Les	 écrits	 postérieurs	
s’inspirent tous de ces sources d’époques et 
répètent	l’un	ou	l’autre	de	ces	chiffres.

Au	 niveau	 des	 pertes	 parmi	 les	 rangs	 des	
Prussiens,	là	aussi	les	chiffres	divergent	:
Les	 chiffres	 officiels	 de	 l’armée	 prussienne	
(minimisés	–	voir	plus	loin)	indiquent	4	hommes	
tués	et	26	blessés,	dont	4	officiers.

Côté	français	les	sources	d’époques	déclarent	:	
R.A.	 p.10	 :	 « Leur colonel et un major ont été 
tués	avec	7	officiers	et	180	hommes	 [donc	189	
hommes	tués	en	tout].	 Ils	ont	dû	transporter	à	
Raon	plus	de	200	blessés.	» 
(Chiffres	 repris	 également	 dans	 le	 récit	 de	 F.	
Bouvier,	publié	en	1895)

1. Garde nationale mobile – artillerie, 
imprimée	entre	1868	et	1879	
par	Paul	Didion	à	Metz	
©	musée	de	l’Image	–	
Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer		
 
2. 3. 4. 5. 6. Vignettes tirées de  
« Défense de Rambervillers », 
imprimé	par	Paul	Didion	à	Metz	
©	musée	de	l’Image	–	
Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer	2
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F.	Vuillemin	p.9	:	«	Ils	ont	avoué	180	morts,	dont	
presque	tous	les	officiers	montés	;	le	nombre	de	
leurs	blessés	dut	s’élever	à	plus	du	double.	»
A.	 Bruté	 de	 Rémur	 p.94	 :	 « Les allemands ont  
eu	 180	morts,	 dont	 7	 officiers	 et	 plus	 de	 deux	
cent	blessés	»
M.	Vélin	p.25	:	«	Vous	m’avez	abimé	400	hommes	
et	12	officiers.	»		

Régulièrement,	 ces	 chiffres	 sont	 utilisés	 pour	
tenter	 de	 justifier	 les	 représailles	 que	 les	
Prussiens	font	subir	à	la	population	:	
« Comment donner l’explication de ces actes de 
véritable	 sauvagerie	 ?	On	ne	 saurait	 la	 trouver	
que	 dans	 les	 chiffres	 considérables	 des	 pertes	
infligées	 aux	Allemands,	 pertes	qui	 les	 avaient	
emplis	d’un	effréné	désir	de	représailles	;	sinon,	
comment	la	justifier	?	»
F.	 Bouvier,	 Les Héros oubliés la défense de 
Rambervillers	en	1870, p.27

A ce sujet, la synthèse des témoignages français 
et prussiens publiée par Jean-Claude Fombaron 
dans	la	revue	Au	Bord	de	la	Mortagne	en	1992,	
semble	la	plus	juste	et	la	plus	mesurée	:	
« Si, côté prussien, les pertes ne furent pas aussi 
lourdes	 que	 le	 voudrait	 la	 légende	 patriotico-
lyrique	 développée	 à	 dessein	 par	 des	 écrits	
français	 postérieurs,	 il	 n’en	 est	 pas	moins	 vrai	
que	les	chiffres	officiels	de	l’état-major	prussien	
sont sous-estimés.
Quelques	réalités	:	l’effectif	engagé	d’abord.	Les	
stratèges en chambre qui ont réécrit l’histoire 
de	 la	 guerre	 de	 1870-71,	 dans	 leur	 volonté	 de	
prouver	 que	 les	 français	 n’avaient	 été	 battus	

que	 par	 le	 nombre,	 et	 malgré	 une	 héroïque	
résistance,	 donnent	 toujours	 les	 effectifs	
théoriques des unités, comme si ces dernières 
se régénéraient automatiquement. En fait, il 
faut tenir compte des impondérables habituels 
qui	veulent	que	les	forces	engagées	n’aient	pas	
obligatoirement	leur	effectif	au	grand	complet.	

La	 prise	 de	 Rambervillers	 fut	 menée	 par	 3	
compagnies du 2e	 bataillon	 qui	 avaient	 […]	
participé	au	siège	de	Strasbourg	et	qui	y	avaient	
subi des pertes. Si l’on ajoute les éclopés et les 
trainards disséminés entre le Donon et Saint-
Benoît, nous comprendrons mieux que nous 
sommes	 loin	 de	 certains	 chiffres	 fantaisistes	
annoncés par des auteurs de l’époque. 

La 5e compagnie ne comprenait plus que 
180 fusils et c’est elle qui subit le plus fort de 
l’engagement.	 Les	 effectifs	 engagés	 par	 les	
7e et 8e	 compagnies	 avoisinent	 également	 ce	
chiffre,	 ce	 qui	 peut	 nous	 permettre	 d’avancer	
que	 les	 Prussiens	 alignèrent	 entre	 500	 et	 600	
hommes,	 par	 vagues	 successives	 mais	 jamais	
simultanément.

Quant	 aux	 pertes,	 les	 relations	 des	 officiers	
prussiens ayant participé aux opérations sur 
le	 terrain	 infirment	 les	 chiffres	 de	 leur	 grand	
état-major	 (officiellement	 :	 4	 soldats	 tués,	 4	
officiers	 et	 22	 soldats	 blessés).	 Rien	 qu’à	 la	 8e	
compagnie,	 on	 dénombre	 déjà	 4	 morts	 et	 28	
blessés	 La	 proportion	 doit	 être	 sensiblement	
identique,	voire	supérieure	en	ce	qui	concerne	
la 5e, pour les autres compagnies.
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[…]
Nous sommes loin de l’hécatombe de Prussiens, 
annoncée ou suggérée par certains témoins, 
comme	 des	 chariots	 chargés	 de	 cadavres,	
discrètement	brûlés.	»
Jean Claude Fombaron, 9 octobre 1870, 
derniers	témoignages	–	Synthèse,	Au	Bord	de	la	
Mortagne, n°28 - 1992, p 27-28 

La	 blessure	 du	 Major	 von	 Berckefeldt	 est	 un	
autre exemple de la libre interprétation de 
l’histoire	effectuée	par	les	auteurs	de	l’époque.	
Dans	 l’ouvrage	de	R.A.,	 on	peut	 lire	 le	passage	
suivant	(p.11)	:	
«	Quand	le	général	von	Werder	arriva,	sa	colère	
fut grande en apprenant la mort du major 
Berckfeld	(sic),	«	son	meilleur	ami	».	«	Lui,	disait-
il, qui a planté notre drapeau sur la cathédrale 
de	Strasbourg,	venir	se	faire	tuer	ici	!	Vous	êtes	
heureux, ajouta-t-il, que mes canons ne soient 
pas	arrivés	à	 temps,	votre	ville	serait	en	cendres.	» 

Ce	récit	romancé	racontant	la	mort	du	Major	von	
Berckefeldt est utilisé pour expliquer la colère 
des Prussiens et les représailles. Cependant, 
les sources prussiennes d’époque parlent 
uniquement	de	la	«	blessure	»	du	Major.	F.	Bouvier	
assure	qu’il	ne	s’agit	là	que	de	propagande	et	dit	
même	(p.	24)	 :	«	Ainsi,	 ils	n’avouent	même	pas	
la	mort	du	major	von	Berckefeldt,	qui	pourtant,	
aurait	succombé	à	ses	blessures.	»
Pourtant,	 le	 tome	 55	 de	 la	 Liste	 des	 officiers	
du Régiment royal d’infanterie prussienne, 
indique	même,	page	115,	la	biographie	du	Major	
von	 Berckefeldt	 :	 «	 Bataille	 à	 Rambervillers	 :	

grièvement	blessé	d’une	balle	dans	la	poitrine	».	
Cependant,	 l’ouvrage	 renseigne	 également	 sur	
la	suite	de	la	carrière	du	Major	von	Berckefeldt,	
qui	 n’est	 pas	 mort	 mais	 a	 poursuivi	 sa	 vie	
militaire	 et	 décède	 finalement	 le	 25	 octobre	
1899	à	Hanovre.

Concernant les pertes subies par les défenseurs, 
on	observe	également	quelques	divergences	:	
R.A.	p.10	 :	« Nos pertes pendant la bataille ont 
été	de	7	hommes	tués	et	12	à	15	blessés.	Ils	ont	
porté	le	nombre	des	morts	à	30	par	l’assassinat	
et	la	fusillade	et	ont	emmenés	11	prisonniers	à	
Mayence,	tous	pères	de	famille.	»	Page 12, R.A . 
dresse	la	liste	des	morts,	qui	se	décompose	ainsi	: 
14	 gardes	 nationaux	 morts	 en	 combattant	 ou	
achevés	par	l’ennemi	;	16	civils	tués.
F.	Vuillemin	p.10	:	«		Nos	pertes,	à	Rambervillers,	
furent	de	9	hommes	 tués	pendant	 le	 combat	 ; 
le	 chiffre	 des	 morts	 s’éleva	 à	 30	 par	 suite	
de l’exécution des blessés et des habitants 
inoffensifs.	 Sept	 blessés	 […]	 purent	 être	
soustraits	 aux	 recherches	 et	 conservés	 à	 
leur	famille.	»
A.	Bruté	de	Rémur	p.95	:	« Les habitants, pendant 
le	combat,	n’ont	eu	que	7	hommes	tués	et	12	à	
15	blessés	;	les	Allemands,	par	leurs	massacres,	
vont	porter	le	nombre	des	morts	à	30.	»
M.	 Vélin	 p.31-32	 (qui	 cite	 le	 rapport	 du	
commandant	Petit-Jean)	 :	19	gardes	nationaux	
morts	au	combat,	6	blessés,	9	civils	tués.
Une autre source, le Commandant Rousset L., 
dans ses écrits Histoire générale de la guerre 
franco-allemande	 (livre	 IV) publié en 1900, 
évoque,	quant	à	 lui,	 9	 gardes	nationaux	morts	
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pendant	le	combat	et	26	civils	fusillés.
Dans	 Les	 Héros	 Oubliés,	 La	 défense	 de	
Rambervillers,	publié	en	1895,	Félix	Bouvier	dit	:
«	 9	 gardes	 nationaux	 avaient	 été	 tués	 et	 7	
blessés.	»	 Il	ajoute	aussi	«	Près	de	30	habitants	
sont	assassinés.	»

Pour	 ces	 chiffres,	 les	 divergences	 sont	
conséquentes	 :	 entre	9	 et	 19	gardes	nationaux	
morts	 (soit	 tués	 au	 combat,	 soit	 achevés	 par	
l’ennemi),	entre	9	et	30	civils	tués,	pour	un	total	
global	entre	28	et	39	tués.	
Si	ces	récits	sont	avant	tout	orientés	de	manière	
à	mettre	 l’accent	 sur	 les	 violences	prussiennes	
à	 l’encontre	 des	 civils	 désarmés,	 deux	 sources	
listent	nominalement	les	pertes	 :	 le	rapport	du	
commandant	 Petit-Jean	 et	 le	 livre	 de	 R.A.	 Ces	
listes s’accordent sur les noms des personnes 
décédées	et	divergent	uniquement	sur	5	d’entre	
eux	 :	 là	 où	 le	 commandant	 Petit-Jean	 compte	
19 gardes nationaux morts, R.A. n’en compte  
que	14.	
Ces personnes sont bien décédées, mais R.A. 
les	comptabilise	comme	civils	et	«	sans	armes	»	
alors que le commandant Petit-Jean mentionne 
pour	chacun	d’entre	eux	:	«	Garde	».

Ces	 chiffres	 révèlent	 une	 difficulté	 d’identifier,	
parmi	 les	 morts,	 qui	 avait,	 ou	 non,	 combattu.	
Les	 témoignages	 prussiens	 expliquent	 en	 effet	
que plusieurs francs-tireurs cachent leurs armes 
et	se	 font	passer	pour	des	civils	désarmés	afin	
d’éviter	les	représailles	:
«	 	 Nos	 hommes	 avaient	 trouvé	 des	 habitants,	
blessés par nos balles, dans leur lit, se faisant 

passer pour malades. Une perquisition montra 
cependant	 la	 véritable	 raison	 et	 ce	 n’est	 pas	
le	fusil	 trouvé	sous	 le	 lit	qui	servit	de	témoin	à	
décharge.	»	
Souvenir	 du	 sergent	 Robert	 Bartholomai	
retranscrit par Jean Claude Fombaron, Au Bord 
de la Mortagne,	n°28	–	1992,	p.	24		

« Vers 11h, je pénétrai dans une habitation. Trois 
mousquetaires	 étaient	 assis,	 le	 fusil	 à	 la	main,	
auprès des habitants. Je donnai une tape sur 
la	cuisse	d’un	vieil	homme	infirme	de	70-80	ans	
pour	 le	rassurer	 ;	 je	sentis	alors	quelque	chose	
de dur. Je fouillai dans sa poche de pantalon 
pour	en	retirer	des	cartouches	de	balles.	»	
Souvenirs	 du	 lieutenant	 rn	 1er Kluge, de la 
5e compagnie, retranscrit par Jean Claude 
Fombaron, Au Bord de la Mortagne,	n°28	–	1992,	
p.	24		

S’appuyant sur le récit de R.A., le Monument aux 
morts	de	Rambervillers	comptabilise	31	morts	:	
15	gardes	nationaux	et	16	civils.	Dans	la	section	
des	combattants,	figure	un	nom	qui	n’était	pas	
dans	les	deux	listes	précitées	:	il	s’agit	de	Nicolas	
Pierre,	 dont	 le	 corps	 n’est	 identifié	 que	 le	 24	
novembre	 1871,	 soit	 après	 la	 publication	 des	
deux récits.
 

1

1. Monument aux morts de 1870, 
Rambervillers
cliché 2C2R

2. Les Prussiens refoulés dans  
les carrières de Jaumont, 
imprimée par Paul Amourousmau
à	Paris	
©	musée	de	l’Image	
Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer
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1. Bataille de Villersexel

2. Franc-Tireur de 1870

3. Viaduc de Xertigny, 
©	Bibliothèque	de	Fels,	PH	2681	26



4. LA CONQUÊTE DE LA 
PLAINE DES VOSGES  

LA DÉFENSE D’ÉPINAL

Après la défaite de la Bourgonce-Nompatelize, 
la garde nationale sédentaire d’Épinal est 
appelée aux armes et l’ordre leur est donné, le 
6	 octobre	 vers	 19h,	 de	 marcher	 vers	 Bruyères	
pour	 venir	 renforcer	 les	 troupes	 du	 général	
Cambriels. Cependant la garde sédentaire ne 
peut normalement quitter son secteur d’origine. 
Face aux objections et aux oppositions, seuls les 
célibataires	 et	 les	 volontaires	 quittent	 donc	 la	
ville	et	marchent	vers	Bruyères,	soit	environ	200	
hommes	 d’Épinal	 et	 une	 trentaine	 venant	 des	
Forges	et	Golbey.

Quelques jours plus tard, ils apprennent que 
Rambervillers	est	prise	et	que	l’ennemi	marche	
sur	 Épinal.	 Ils	 quittent	 donc	 Bruyères	 pour	 s’y	
replier	et	arrivent	le	11.	Le	12	octobre	au	matin,	
l’ennemi	est	signalé	aux	abords	de	la	ville.	
Vers	 onze	 heures,	 un	 détachement	 de	 300-
400	 prussiens,	 accompagnés	 par	 un	 groupe	
de	 cavalerie	 légère,	 approche	 vers	 le	 faubourg	
Saint Michel.
Le	conseil	municipal	de	 la	ville	s’oppose	à	une	
résistance	de	 la	 ville	 et	 a	 fait	 retirer	 les	 cordes	
des	 cloches	 de	 l’église	 Saint	 Maurice.	 On	 ne	
peut donc pas sonner le tocsin pour appeler la 
population aux armes. 

Face	 à	 l’avancée	 prussienne	 sur	 la	 ville,	 une	
vingtaine	 de	 gardes	 nationaux	 se	 portent	 aux	
devants	de	l’ennemi.	Cependant,	les	assaillants,	
redoutant	une	défense	acharnée	de	 la	ville,	 se	

sont	déjà	repliés	sur	Jeuxey	afin	d’y	attendre	le	
gros	 des	 troupes	 et	 l’artillerie	 du	 Général	 von	
Werder. Les gardes nationaux prennent position 
face	à	eux	dans	le	secteur	de	Failloux.	
Rapidement,	 des	 renforts	 français	 arrivent,	
les	 zouaves	 du	 Capitaine	 Kromberg,	 venant	
du Saut-le-Cerf et les hommes des lieutenants 
Etienne et Hottelin par la route de Failloux.
Ces	 troupes	 font	 face	 aux	 prussiens,	 parfois	 à	
moins de 100 mètres de distance. Tandis que 
l’ennemi	 s’est	 replié	 dans	 le	 bois	 de	 la	 Voivre,	
les français sont disséminés dans des fossés, 
derrière des amas de bois, dans la ferme de 
Failloux et utilisent toutes les formes du terrain. 
Après deux heures de lutte, les français 
sont	 contraints	 de	 se	 replier	 :	 l’avant-garde	
prussienne	 reçoit	 en	 effet	 le	 renfort	 du	 corps	
d’armée	 principal	 du	 Général	 von	Werder,	 fort	
de 15 000 hommes et de nombreuses pièces 
d’artillerie. 
Selon le récit anonyme Le combat d’Épinal par 
un	officier	de	la	garde	nationale	d’Épinal,	page	
9, cette résistance aurait permis « au chemin de 
fer de se replier en emmenant tout son matériel, 
toutes les administrations, tout l’argent et 
toutes	 les	 valeurs	 de	 la	 recette	 générale	 et	 les	
blessés	militaires	de	l’hôpital.	»

Alors	 que	 les	 Prussiens	 pénètrent	 dans	 la	 ville	
par le faubourg Saint-Michel, le garde national 
Sébastien	 Dubois	 se	 positionne	 avec	 son	 fusil	
au milieu de la rue et abat deux soldats ennemis 
avant	d’être	lui-même	tué.
En tout, 5 gardes nationaux sont morts, 8 ont été 
blessés	et	12	sont	 fait	prisonniers.	2	civils	sont	 27



tués. Les autres défenseurs d’Épinal se fondent 
dans la population ou s’enfuient dans les bois 
de	Chantraine	et	des	Forges.	Ils	font	alors	sauter	
le	viaduc	du	Char	d’Argent	et	réalisent	dans	les	
jours	qui	suivent	plusieurs	embuscades	sur	 les	
corps prussiens isolés.

Les	 Prussiens	 réclament	 alors	 à	 Épinal	 une	
amende de 500 000 francs or. Cependant, 
après	 d’âpres	 négociations,	 le	 maire	 de	 la	
ville	 Christian	 Kiener	 parvient	 à	 diminuer	
graduellement	 la	somme	réclamée	 jusqu’à	100	
000 francs. Cette amende s’accompagne de 
nombreuses	 réquisitions	 :	 nourriture,	 denrées	
agricoles…
Pour limiter ces réquisitions, Christan Kiener 
insiste	 auprès	 du	 nouveau	 Préfet	 des	 Vosges,	
installé	 le	 14	 octobre	 par	 les	 Prussiens,	 Karl	
Hermann Bitter, en exagérant grandement sur 
la	supposée	pauvreté	de	la	ville.	Dans	son	livre	
Épinal	 Images	 de	 mille	 ans	 d’histoire,	 Robert 
Javelet	cite	les	écrits	du	maire	:
«	 La	 commission	 s’est	 appliquée	 de	 nouveau	
à	 exposer	 au	 préfet	 la	 situation	 précaire	 des	
habitants	et	 les	embarras	financiers	de	 la	ville.	
Elle	s’est	efforcée	de	montrer	que	la	suppression	
du commerce, de l’industrie et l’absence de 
travail	 ont	 causé	 un	 appauvrissement	 général,	
et que, sans froisser tout sentiment d’humanité, 
il est impossible de surcharger une population 
obérée	et	à	bout	de	ressources.	Puis	au	nom	de	
la partie indigente de la population et que la 
ville	 ne	 peut	 oublier	 aux	 approches	 de	 l’hiver,	
les	membres	de	la	commission	ont	fait	appel	à	la	
pitié	du	représentant	de	l’autorité	allemande.	» 

Il	ajoute	également	:
«	 	 Notre	 population	 qui	 atteint	 à	 peine	 11	 000	
âmes	peut	se	décomposer	ainsi	 :	2	cinquièmes	
d’indigents	 admis	 au	 bénéfice	 de	 l’assistance	
publique,	 2	 autres	 cinquièmes	 d’ouvriers	
patentés, entrepreneurs et petits commerces 
et 1 cinquième de propriétaires, négociants, 
rentiers	et	fonctionnaires.	»	

DES SOURCES DIVERGENTES

Concernant	 la	 défense	 de	 la	 ville,	 le	 cas	 du	
Commandant Martin, commandant de la 
garde	 nationale	 d’Épinal,	 diffère	 d’un	 récit	 à	
l’autre. Pour documenter ces combats, il existe 
deux sources contemporaines, toutes deux 
anonymes	:
- Le Combat d’Épinal (12	octobre	1870),	par	un	
ancien	élève	du	lycée	de	Strasbourg.
- Le Combat d’Épinal, par	un	officier	de	la	garde	
nationale d’Épinal.

Selon la première source, le Commandant 
Martin	est	à	l’initiative	de	la	défense	de	la	ville.	
C’est	lui	qui	mène	ses	troupes	au	combat	:	
« Au bout de quelques centaines de pas, il 
rencontre	le	commandant	Martin	qui,	à	ce	moment	
même,	recevait	à	la	main	une	balle	égarée.	Celui-ci	
voyant	 la	partie	complètement	perdue,	 rallia	ses	
hommes, et les gardes nationaux se rejetèrent 
précipitamment	sur	Épinal.	»

Cependant, selon la deuxième source, le 
Commandant de la garde nationale se serait 
opposé	 à	 une	 résistance	 et	 souhaitait	 livrer	
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la	 ville	 sans	 combattre.	 Selon	 lui,	 les	 gardes	
nationaux	seraient	intervenus	à	Failloux	« contre 
le	consentement	du	commandant	»	(p.	7).	Ainsi	
le sous-lieutenant Enard, qui a mené la défense 
de	la	ville	serait	intervenu	de	son	propre	chef	:		
«	 Un	 officier	 de	 la	 garde	 nationale,	 n’ayant	 pu	
obtenir	de	réponse	à	des	ordres	qu’il	demandait	
au commandant de la garde nationale, accourut 
à	l’église	pour	faire	sonner	le	tocsin	;	les	cordes	
ayant	 été	 enlevées,	 il	 retourna	 auprès	 du	
commandant,	 le	 conjurant	 de	 faire	 activer	 la	
réunion de son monde et de faire partir sur-
le-champ	 une	 avant-garde	 pour	 reconnaître	
la force et la position de l’ennemi. Cette autre 
tentative	 n’aboutit	 pas	 plus	 que	 la	 première.	
Devant	semblable	mauvais	vouloir,	où	se	voyait	
tout de suite le manque absolu d’idée, de 
résolution,	cet	officier	ne	devait	prendre	conseil	
que	de	lui-même	».	

Cette deuxième source déclare également que 
le Commandant Martin ne se situait pas dans la 
zone	des	combats	et	qu’il	ne	pouvait	donc	pas	y	
avoir	été	blessé.	Il	dit,	page	9	:
«		On	ne	peut	nier	qu’il	[le	commandant	Martin],	
n’ait	poussé	l’héroïsme	jusqu’à	aller	derrière	 le	
château	 […].	 Les	 nombreux	 gardes	 nationaux	
présents	 en	 cet	 endroit	 sont	 unanimes	 à	 dire	
qu’il	disparut	aussitôt	pour	rentrer	dans	la	ville	
par	 le	même	 chemin.	 L’auteur	 d’une	 brochure	
fantaisiste	intitulée	:	Le	combat	d’Épinal,	par	un	
ancien	élève	du	Lycée	de	Strasbourg,	après	avoir	
fait l’apologie de ce chef, le montre courant de 
grands	 dangers	 et	 recevant	 une	balle	 au	 doigt	
(blessure	 ignorée	 de	 tous	 jusqu’alors),	 mais	

l’auteur	 seul	 l’a	 vu	 à	 l’action	 et	 n’en	 a	 jamais	
parlé	si	ce	n’est	dans	cet	imagé	récit	où	l’erreur	
habite.	»

CHARMES

Au	 nord	 du	 territoire,	 la	 ville	 de	 Charmes	 est	
traversée	 par	 une	 armée	 ennemie	 dès	 le	 16	
août.	 Cependant	 ces	 troupes	 ne	 s’y	 arrêtent	
pas	 et	 marchent	 vers	 Mirecourt.	 Ensuite,	 plus	
aucun	Prussien	n’est	vu	dans	le	secteur	jusqu’en	
octobre.
A partir du 12 octobre, les soldats prussiens 
s’installent	 alors	 quelques	 jours	 à	 Charmes.	
Ils	 logent	 chez	 l’habitant	 et	 imposent	 que	
l’ensemble des armes de guerre et de chasse soit 
déposé	à	la	mairie,	sous	peine	d’une	amende	de	
500 francs.
Cependant,	 malgré	 la	 population	 pacifique,	
les Prussiens sont continuellement en alerte, 
craignant partout la présence de francs-tireurs. 
Dans	 son	 ouvrage	 L’invasion	 Allemande	 à	
Charmes-sur-Moselle,	 publié	 en	 1874,	 J.	
Renauld,	raconte	:
« Les soldats ne cessaient de répéter d’un air 
inquiet	 :	 franc-tireur	 ici	 !	 et	 bien	 que	 chacun	
essayât	 à	 son	 foyer	 de	 les	 dissuader,	 ils	 ne	
mangeaient	qu’avec	le	fusil	entre	les	jambes	et	
couchaient	dans	la	même	chambre,	au	nombre	
de quatre hommes dont l’un faisait le guet, 
ayant	une	chandelle	allumée	toute	la	nuit.	»

Le	 14	octobre,	 lors	 du	passage	d’un	 convoi	 de	
prisonnier	 dans	 la	 ville,	 deux	 captifs	 français	
parviennent	 à	 s’échapper	 des	 halles	 où	 ils	

1. Arrivée des Ulhans à Charmes, 
Tableau dans la salle du conseil municipal, 
Mairie de Charmes
Cliché	conservatoire	du	patrimoine	
de Charmes

2. Monument aux morts du canton 
de Charmes devant la Chapelle 
Notre Dame de Grâce. 2
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étaient	retenus,	en	se	sauvant	par	la	rue	du	Pont.
Suspectant des complices parmi les habitants, 
les	 soldats	 fouillent	 violement	 les	 maisons	 et	
ordonnent	 d’éclairer	 toutes	 les	 fenêtres.	 Une	
balle prussienne, ayant fait ricochet, atteint 
légèrement un hussard au poignet. Celui-ci 
assure	 alors	 que	 le	 coup	 de	 feu	 venait	 d’une	
maison	rue	Liégois,	et	les	fouilles	s’intensifient.	
Plusieurs	civils	sont	arrachés	de	leur	domicile	et	
exécutés	sur	la	place	publique,	par	balle	ou	à	la	
baïonnette.
Un	canon	est	braqué	face	à	l’Hôtel	de	Ville	et	le	
maire, ainsi que deux adjoints sont emmenés 
comme otage. 
La	 ville	 demeure	 ainsi	 quelques	 jours	 dans	 la	
peur,	 les	 habitants	 obligés	 de	 tenir	 ouvertes	
constamment toutes les portes, jour et nuit et 
d’éclairer	toutes	les	fenêtres.
En	 réponse	 à	 ces	 événements,	 les	 autorités	
prussiennes	 informent	 les	 habitants	 (selon	 J.	
Renauld)	«	qu’ils	doivent	sur	le	champ	dénoncer	
et	 livrer	 au	 commandant	 prussien	 les	 auteurs	
des coups de feu tirés rue du Pont et rue 
Liégeois, sinon que, dans une demi-heure, il 
sera	procédé	à	l’incendie	de	cinq	maisons	;	une	
amende de 100 000 francs est en outre imposée 
à	la	ville	et	devra	être	versée	au	plus	tard	le	jeudi	
20, entre les mains du commandant, sous peine 
de	pillage	général	de	toute	la	ville.	»

Le lendemain, aucune dénonciation n’ayant 
été faite, les Prussiens mettent leur menace 
à	 exécution	 et	 incendient	 cinq	 maisons.	 Le	
19	 octobre,	 ils	 reçoivent	 la	 rançon	 de	 100	 000	
francs.

LE SECTEUR DE LAMARCHE 

Après	 la	 prise	 d’Épinal,	 le	 XIVe corps d’armée 
prussien	 poursuit	 sa	 progression	 vers	 le	 sud,	
en direction de Luxeuil, Vesoul, puis Besançon 
où	l’armée	française	du	général	Cambriels	s’est	
repliée.	Il	laisse	cependant	à	Épinal	un	important	
contingent d’hommes pour assurer la sécurité 
du département. Les secteurs sud et sud-ouest 
du Pays d’Épinal ont donc été épargnés par les 
premiers combats. 

Depuis	la	fin	du	mois	d’août,	des	troupes	variées	
se	 rassemblent	 dans	 ces	 régions	 :	 des	 gardes	
nationaux	volontaires,	des	francs-tireurs	et	des	
troupes régulières échappées du siège de Metz 
ou n’ayant pu rejoindre leurs régiments.

Songeant	à	reformer	une	armée	à	partir	de	tous	
ces	 hommes,	 Léon	 Gambetta,	 réfugié	 à	 Tours,	
constitue,	par	arrêté	ministériel	 le	9	novembre	
1870, un comité de défense nationale du 
département des Vosges, chargé notamment 
d’organiser	 des	 expéditions	 et	 de	 veiller	 à	
la subsistance des troupes. La moitié Est du 
département étant sous contrôle prussien, 
ce	 comité	 est	 placé	 sous	 la	 supervision	 de	
Victor	Martin,	sous-préfet	de	Neufchâteau.	Afin	
d’organiser l’entrainement et la coordination 
des	 troupes,	 Gambetta	missionne	 le	 Capitaine	
Bernard, ancien militaire, échappé de Metz, qu’il 
envoie	dans	les	Vosges.	Sous	son	impulsion	un	
grand nombre de francs-tireurs se rassemblent 
dans les bois aux alentours de Lamarche. 

1

1. Le sous-préfet de Neufchâteau 
Victor Martin

2. Illustration de couverture 
de l’ouvrage Les Partisans, 
par André Biquet  

3. Plaque située Place de Bellune 
à Lamarche
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Le	 2	 décembre,	 ils	 remportent	 une	 victoire	 à	
Contrexéville	 contre	 un	 petit	 détachement	 de	
la	Landwehr	prussienne,	et	font	15	prisonniers.	
Cependant,	 le	 4,	 en	 représailles,	 près	 de	 600	
Prussiens	 arrivant	 de	 Vittel,	 sont	 signalés	 à	
Lignéville	 et	 approchent	 de	 Lamarche.	 De	
nombreux gardes nationaux et francs-tireurs 
prennent	peur	et	 s’enfuient.	En	ville,	craignant	
les représailles, la population fustige les 
décisions de Victor Martin et de son comité 
de	 défense,	 qui	 ont	 conduit	 à	 cette	 situation.	
L’ensemble du conseil municipal de Lamarche 
démissionne	le	6	décembre.

Le 8 décembre, alors que les Prussiens campent 
à	Dombrot-le-Sec,	 le	Capitaine	Bernard	décide	
de	passer	à	l’action	le	soir	même.	Il	déclare	:
«	 Dombrot	 doit	 être	 enlevé	 à	 la	 baïonnette,	
l’ennemi,	surpris	dans	son	lit,	doit	être	accablé	
et	 poignardé,	 un	 immense	 résultat	 peut	 être	
obtenu.	 Souvenez-vous	 que	 vous	 défendez	 
vos	foyers.	»
Germain	Ch.	Histoire	de	La	Marche.

L’attaque est menée au cri de «	Vive	Garibaldi	!». 
(Giuseppe	Garibaldi	est	un	général	italien	qui	se	
bat	pour	 la	France.	 Il	 commande	«	 l’armée	des	
Vosges	 »,	 qui	 regroupe	 l’ensemble	 des	 corps	
francs	 de	 l’Est	 de	 la	 France	 (de	 Strasbourg	 à	
Paris).	 Début	 décembre,	 il	 se	 bat	 avec	 l’armée	
française	dans	le	secteur	de	Dijon.)	
Cependant, l’alerte est rapidement donnée, les 
Prussiens sont retranchés dans les maisons et 
les Français sont obligés de se replier, non sans 
avoir	 fait	 plusieurs	morts.	 Le	 lendemain,	 alors	

que l’ennemi approche de Lamarche, les francs-
tireurs	 reçoivent	 des	 renforts	 de	 Saint-Dizier,	
Damblain et Martigny, et se mettent en ordre de 
bataille.
Le 11 décembre, dans le brouillard et le froid, la 
bataille s’engage. Malgré une défense acharnée, 
les francs-tireurs sont contraints de se replier 
dans	 la	 forêt	 et	 les	 Prussiens	 sont	 maîtres	 de	
la	 ville	 à	 14h.	 La	 ville	 est	 pillée	 et	 l’ennemi	
exige	en	dédommagement	 le	versement	d’une	
indemnité	de	guerre	de	300	000	 francs,	qui	ne	
fut jamais payée.
Dans	 son	 livre,	 Histoire	 de	 La	Marche,	 Charles	
Germain	explique	pourquoi	:
«	M.	 Floriot	 [conseiller	municipal	 de	 Lamarche	
emmené	en	otage	à	Épinal],	parent	du	Maréchal	
Victor	de	Bellune	[Général	de	Napoléon	Ier,	natif	
de	Lamarche],	fit	observer	au	préfet	[Karl	Bitter]	
que	le	Maréchal	Victor	avait	été,	sous	le	premier	
Empire,	gouverneur	de	Berlin	et	qu’il	avait	traité	
cette	ville	avec	une	telle	bienveillance	qu’à	son	
départ,	 les	 habitants	 lui	 offrirent	 un	 cadeau	
de deux millions qu’il refusa, se contentant 
d’accepter	 quatre	 chevaux.	 Le	 préfet	 répondit	
que, si la chose était reconnue exacte, La Marche 
ne paierait pas la contribution imposée et qu’il 
allait	 en	 télégraphier	 à	 Berlin.	 Il	 ajouta	 que	
les	 otages	 pouvaient	 aller	 se	 loger	 à	 l’hôtel	 et	
qu’ils étaient prisonniers sur parole. En sortant 
de cette audience, les otages rencontrèrent 
M.	 Gaillot,	 capitaine	 en	 retraite,	 parent	 de	 M.	
Floriot.	 Ils	 le	 prièrent	 d’aller	 à	 la	 bibliothèque	
pour	 s’assurer	 qu’il	 ne	 s’y	 trouvait	 pas	 une	
biographie du Maréchal Victor, rapportant le 
fait	 qu’ils	 avaient	 signalé	 au	 Préfet.	 On	 trouva	
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cette	biographie	que	l’on	porta	à	Bitter.	Au	bout	
de	5	jours,	celui-ci	fit	appeler	les	otages	et	leur	
dit	qu’ils	pouvaient	retourner	à	La	Marche	mais	
qu’ils	 devaient	 promettre	 de	 se	 présenter	 à	 la	
première	réquisition.	Il	ne	fut	plus	question	des	
300	000	francs.	»		

Les	 Prussiens	 ne	 restent	 pas	 longtemps	 à	
Lamarche.	 Ils	 continuent	 leur	progression	 vers	
Langres	 et	 participent	 ensuite	 à	 la	 bataille	 de	
Longeau	 contre	 l’armée	 de	 l’Est	 du	 Général	
Bourbaki,	le	16	décembre.

Les francs-tireurs de Lamarche renforcent alors 
le camp situé au centre d’un plateau entre les 
villages	 de	 Villotte,	Martigny	 et	 La	 Vacheresse.	
D’une surface de 9 hectares, ce camp est encerclé 
d’une palissade et d’un chemin de ronde. La 
route	 forestière	 qui	 le	 traverse	 est	 défendue	
par	 un	 «	 blockhaus	 »,	 des	 bordures	 latérales,	
des talus et des arbres abattus. Ce camp de la 
Boëne	(aussi	nommé	camp	de	la	Vacheresse	ou	
camp	de	la	Délivrance)	abrite	près	de	130	francs-
tireurs	jusque	fin	janvier	1871,	toujours	sous	le	
commandement du Capitaine Bernard. 

Dans	 son	 ouvrage	 de	 1873,	 La guerre de 
partisans en Lorraine, E. Rambeaux en parle en 
ces	termes	:
«	 Les	 gens	 du	 pays	 […]	 croyaient	 à	 l’existence	
d’une dizaine de mille hommes réunis au camp. 
Nos	 partisans	 laissaient	 à	 dessein	 s’accréditer	
ces	bruits	et	d’autres	bien	plus	effroyables,	tels	
que les fusillades d’espions, la mutilation des 
prisonniers etc., etc. Tout cela était répété aux 

Prussiens et ceux-ci ne parlaient du camp de 
Lavacheresse	 qu’avec	 un	 sentiment	 de	 terreur	
nullement	dissimulé.	Les	chefs	eux-mêmes	s’en	
émurent et l’on renforça les garnisons d’Épinal, 
de	Bains,	de	Mirecourt	et	de	Neufchâteau.	»

Afin	 de	 ralentir	 les	 mouvements	 ennemis,	 le	
gouvernement	demande	au	comité	de	défense	
des	 Vosges	d’intervenir	 pour	paralyser	 la	 ligne	
de	 chemin	 de	 fer	 Strasbourg	 –	 Nancy	 –	 Saint-
Dizier. Pour ce faire, il est décidé de faire sauter 
le	pont	ferroviaire	de	Fontenoy-sur-Moselle	(54).
Victor	Martin	confie	cette	mission	au	Capitaine	
Bernard et aux francs-tireurs de Lamarche, 
qui	 reçoivent	 le	 10	 janvier	 1871	 une	 cargaison	
d’explosifs et le renfort de 800 gardes mobiles 
du	Gard.	

Le	 22	 janvier	 1871,	 ils	 font	 sauter	 avec	 succès	
le pont. En représailles, les prussiens fusillent 
plusieurs	civils	et	incendient	plusieurs	maisons	
à	Fontenoy-sur-Moselle.	

Cependant,	la	guerre	est	perdue	et	le	23	janvier,	
Jules	 Favre,	 représentant	 du	 Gouvernement,	
rencontre	 Bismarck	 afin	 de	 négocier	 les	
conditions	d’un	armistice.	Celui-ci	est	signé	le	26	
janvier.	A	cause	d’un	oubli,	 la	zone	d’opération	
de l’armée de l’Est est exclue de cet armistice, ce 
qui	signifie	qu’elle	ne	s’applique	pas	dans	 l’Est	
de la France et donc dans les Vosges. 

Dans le Jura, l’armée de l’Est du général 
Bourbaki et le corps franc des Vosges, s’enlisent 
et	sont	acculés	à	la	frontière	Suisse.	Tandis	que	
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Bourbaki	pénètre	en	Suisse	avec	ses	troupes,	le	
corps	franc	des	Vosges	refuse	de	de	le	suivre	et	
se	replie	vers	la	région	lyonnaise.

Dans	 le	Sud-Ouest	des	Vosges,	dernière	poche	
de résistance du département, la confusion 
demeure	 :	 les	 francs-tireurs	 de	 Lamarche	
se	 demandent	 s’il	 y	 a	 armistice	 ou	 non.	 Le	 4	
février	 1871,	 le	 Commandant	 Bernard	 signe	
alors	avec	le	Commandant	allemand	von	Keller	
une	 convention	 de	 cessez-le-feu	 à	 Lamarche,	
qui	 s’avère	 fort	 honorable	 pour	 les	 troupes	
françaises. 

Le	traité	préliminaire	de	paix	est	signé	le	26	février	
à	Versailles.	En	mars,	un	appel	à	 l’insurrection	
est	lancé	dans	de	nombreuses	villes	de	France,	
qui	 voient	 naitre	 de	 nombreuses	 communes	
insurrectionnelles, qui refusent la capitulation 
française	et	la	légitimité	du	gouvernement.	Les	
principaux lieux de ces insurrections sont Paris, 
Marseille, et Lyon.
Ces	mouvements	 sont	 réprimés	 durement	 par	
l’armée. La commune de Paris est ainsi écrasée 
en mai 1871 lors de la semaine sanglante. 

Le	traité	de	Francfort,	qui	met	définitivement	fin	
à	la	guerre,	est	signé	le	10	mai	1871.
 

1. Embuscade de Francs-tireurs enlevant 
une estafette à l’ennemi.

2. Le pont saute (Fontenoy-sur-Moselle), 
©	Archi.	Dép.	Meurthe	et	Moselle,	8°J	IV	15
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5. LES CONSÉQUENCES 
DU CONFLIT 

RÉQUISITIONS, INDEMNITÉS  
ET OCCUPATION EN TEMPS  
DE GUERRE

Afin	de	pouvoir	poursuivre	l’effort	de	guerre,	les	
troupes	 françaises	 sont	 contraintes	 de	 devoir	
dépendre des populations locales pour se 
nourrir	 et	 se	 ravitailler.	 Au	 début	 de	 la	 guerre,	
les	réactions	sont	plutôt	positives	:
«	A	 la	vue	de	ces	hommes	harassés	de	 fatigue,	
la	population	s’empresse	de	leur	offrir	quelques	
bons	réconfortants	;	 le	gamin	lui-même	se	met	
en ligne, emboîte le pas et demande au soldat 
l’honneur	de	porter	 jusqu’au	village	voisin	 son	
sac	et	son	fusil.	»	
Abbé	OLIVIER	C.,	Fontenoy-le-Château,	1894

Cependant, rapidement, les nombreux groupes 
de francs-tireurs qui arpentent la France 
deviennent	de	plus	en	plus	indésirables.
«	 Ils	 [les	paysans]	partageaient	également	 leur	
haine	 entre	 les	 Prussiens	 et	 nous	 :	 comme	 les	
premiers, nous étions des gens incommodes, 
des	gâcheurs	de	paille	et	des	brûleurs	de	bois.	
La guerre au fond, ne regardait pas les paysans 
[…].	 Ils	 faisaient	 la	 sourde	 oreille	 et	 n’en	
cachaient	pas	moins	leurs	provisions.	Pour	eux,	
tout	 soldat	 qui	 avait	 besoin	 de	 quelque	 chose	
était	un	ennemi.	»
A.	Dirou,	Les	Francs–tireurs	de	la	guerre	de	1870-
1871, 2009

L’Etat-Major	 allemand	 applique	 le	 même	
principe, pour nourrir et entretenir ses troupes, 

en y ajoutant menaces et représailles si les 
populations ne fournissent pas les denrées 
demandées. 
A	 titre	 d’exemple,	 le	 village	 de	 Fontenoy-
le-Château	 est	 frappé	 le	 14	 octobre,	 de	 la	
réquisition	 suivante,	 pour	 nourrir	 l’armée	 du	
Général	 von	Werder	 qui	marche	 sur	 Vesoul	 :	 1	
200	kg	de	lard,	60	000	cigares,	10	000	kg	de	foin,	
60	000	kg	d’avoine,	140	hectolitres	de	vin,	16	000	
kg de pain et 8 000 kg de paille.
Ces réquisitions exorbitantes ne sont 
généralement pas intégralement payées. Pour 
la plupart des communes concernées, les élus 
locaux demandent un recours, plaident leur 
cause	auprès	du	préfet,	paient	ce	qu’ils	peuvent	
et les allemands s’en contentent. Quelques 
temps	plus	tard,	de	nouvelles	réquisitions	sont	
alors	 réclamées	 et	 les	 mêmes	 procédures	 se	
répètent.
Le	 maire	 et/ou	 des	 membres	 du	 conseil	
municipal	 sont	 souvent	 emmenés	 comme	
otage,	afin	de	s’assurer	du	paiement	effectif	et	
sont jugés responsables de tout débordement. 
Dans son article publié dans le Pays Lorrain en 
1913,	Épinal	en	1870-1871,	René	Perrout	décrit	
leur	sort	:	
«	 Les	 maires,	 les	 prêtres	 et	 les	 notables	 sont	
désignés	 d’avance	 pour	 ces	 représailles.	 Le	
maire	 et	 l’adjoint	 de	 Xertigny	 ont,	 quelques	
jours	avant	l’arrivée	des	Allemands,	obtempéré	
à	 des	 réquisitions	 pour	 les	 troupes	 françaises.	
C’était	leur	devoir	;	c’est	leur	crime.	On	les	arrête,	
on	 les	 conduit	 dans	 la	 Haute-Saône.	 Ils	 sont	
par deux fois menacés de mort et jugés par un 
conseil	de	guerre,	qui	finit	par	 les	acquitter.	Le	 35



maire	a	vu	de	si	près	l’exécution	qu’il	a	renvoyé	
sa	montre	à	sa	femme	avec	son	adieu	suprême.	
Le maire et l’adjoint des Forges, en punition 
de	 leur	 résistance	 ;	 le	 maire	 de	 Domptail,	
soupçonné d’espionnage, sont expédiés dans 
les forteresses allemandes. Le maire du Clerjus, 
sans	 l’apparence	 d’un	 grief,	 est	 arrêté	 puis	
relâché.	De	même	 le	maire	de	Dounoux,	parce	
qu’une rixe éclate dans sa commune entre un 
habitant	et	un	soldat	;	le	maire	et	le	curé	de	Saint-
Julien, sont emmenés prisonniers parce que, 
dans	 les	 environs	du	 village,	 des	 francs-tireurs	
ont tiré sur un détachement, sans d’ailleurs lui 
causer de pertes. Par une soirée glaciale, des 
uhlans	arrachent	le	vieux	prêtre	à	son	foyer	où	il	
se	réchauffe,	sans	lui	laisser	le	temps	d’endosser	
un	manteau	et	de	chausser	ses	souliers.	»

Comme	 cela	 a	 été	 vu	 dans	 les	 parties	 précé- 
dentes, les Prussiens imposent également le 
paiement d’une somme d’argent exceptionnelle 
à	 toutes	 les	 communes	 qui	 ont	 opposé	 une	
résistance	(par	exemple	:	Rambervillers	200	000	
frs	 ;	 Épinal	 500	 000	 frs	 ;	 Charmes	 100	 000	 frs	 ;	
Lamarche	300	 000	 frs	 ;	…)	 Là	 aussi,	 la	plupart	
du	temps,	comme	cela	a	été	vu	dans	les	parties	
précédentes, ces sommes ne sont que rarement 
payées dans leur intégralité. 

Le 1er	octobre	1870,	le	nouveau	Préfet	des	Vosges	
Karl	Hermann	Bitter,	ordonne	à	l’ensemble	des	
communes	 des	 Vosges	 de	 verser	 chaque	mois	
une	nouvelle	indemnité	de	2	francs	par	habitant.	
Si les secteurs sous domination prussienne 
n’ont pas d’autre choix que de payer, les maires 

des secteurs encore sous domination française 
refusent de payer.
Une fois le département entièrement sous 
contrôle allemand, la plupart des communes 
sont	obligées	de	payer	et	de	s’endetter,	afin	de	
répondre	aux	exigences	et	éviter	les	représailles	; 
ou de faire appel aux populations les plus 
aisées qui paient pour les autres en échange 
d’une promesse d’exemption d’impôt les 
années	suivantes.	La	 loi	du	11	septembre	1871	
stipule que l’Etat remboursera aux communes 
et aux contribuables les sommes payées aux 
allemands	 à	 titre	 d’impôts,	 depuis	 le	 jour	 de	
l’occupation jusqu’au 2 mars 1871.

A cause de ces réquisitions régulières, les 
populations	 s’appauvrissent	 et	 c’est	 le	 retour,	
dans certains secteurs, de la famine et aussi des 
épidémies, principalement dans la région de la 
Vôge.	 Ainsi,	 à	 Fontenoy-le-Château	 en	 février	
1871, la peste et le typhus font de nombreuses 
victimes.	 A	 Hennezel	 en	 mai,	 craignant	 d’être	
touchés par l’épidémie, les Prussiens quittent 
précipitamment	 la	 ville	 après	 plusieurs	
infectés	parmi	les	civils.	A	Épinal,	on	recense	de	
nombreux cas de «	typhus	contagieux	des	bêtes	
à	cornes	»	qui décime les troupeaux, obligeant 
les	 autorités	 à	prendre	d’importantes	mesures	
sanitaires.

Ces	réquisitions	s’accompagnent	souvent	d’une	
occupation,	 principalement	 dans	 les	 villes	
importantes.	 Dans	 une	 correspondance	 avec	
son frère André, Charles Kiener, maire d’Épinal 
de	1867	à	1871	écrit	le	15	décembre	1870	:

1 2

36



Page précédente
Affiche	d’information,	
Archives	Municipales	d’Épinal,	5	FI	272	

1. Caricature des allemands dans 
l’image « Les Bords du Rhin »,
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«	 Nos	 réquisitions	 à	 Épinal	 vont	 à	 200	 000	
francs et ne pourront maintenant qu’aller en 
augmentant, sans compter que les habitants 
sont	 extrêmement	 fatigués	 de	 loger	 les	
militaires.	 Pour	 ma	 part,	 j’ai	 à	 demeure	 et	 en	
permanence	 un	 commandant	 saxon	 avec	 ses	
deux	 ordonnances	 et	 chevaux.	 Et	 en	 plus,	 à	
chaque	 passage	 de	 nouvelles	 colonnes,	 on	
double le personnel dans les maisons aisées ou 
censées	l’être.	On	affame	le	Pays	et	on	exaspère	
les	 pauvres	 gens	 par	 la	 brutalité	 de	 bien	 des	
soldats.	»		
MICHEL	 M.F.	 et	 J.F.,	 La	 Guerre	 de	 70	 à	 Épinal	
vu	 par	 son	 maire,	 in	 Annales de la Société 
d’Emulation du Département des Vosges n°2, 
Épinal,	1984.

En	 effet,	 pendant	 la	 durée	 de	 la	 guerre,	 les	
armées	actives	logent	chez	l’habitant,	rarement	
plus	 de	 quelques	 jours,	 avant	 de	 poursuivre	
leur progression. Elles sont ensuite remplacées 
par	 des	 troupes	 de	 la	 landwehr	 (la	 réserve	 de	
l’armée),	 composée	 de	 personnes	 plus	 âgées,	
chargées de sécuriser l’arrière du front et les 
lignes de communication. Les journaux sont 
censurés et les Allemands traquent sans répit 
les francs-tireurs. 

Dans son article pour Le Pays Lorrain, René 
Perrout	se	souvient	de	la	première	occupation	à	
Épinal	pendant	l’hiver	1870-1871	:
	 «	 Les	 officiers	 sont	 corrects,	 polis,	 et	 même	
d’une	 prévenance	 affectée.	 Parfois,	 parmi	 les	
hobereaux	de	l’armée	active,	ils	se	montrent	un	
peu	 raides,	 arrogants.	 Mais,	 dans	 la	 landwehr,	

les gradés sont paternels. Un capitaine 
wurtembergeois	 montre	 â	 son	 hôte	 avec	
mélancolie	 le	portrait	de	sa	 femme.	 Il	parle	de	
ses	cinq	enfants	qui	l’attendent	à	Stuttgart.	[…].	
Un	 médecin	 badois	 se	 mêle	 aux	 jeux	 de	 mes	
garçons.	 Il	 les	 affuble	 de	 son	 casque,	 de	 son	
ceinturon, de son grand sabre et rit aux éclats 
de	les	voir	chevaucher	les	chaises.
A leur départ ils laissent dans maintes 
maisons	 des	 cadeaux,	 leur	 photographie	 avec	
leur	 signature,	 des	 jouets,	 des	 livres	 de	 la	
Bibliothèque	 rose,	 du	 papier	 à	 lettres.	 Sans	
doute on ne leur pardonne pas leur nationalité. 
Ils	restent	des	ennemis.	On	est	sensible	tout	de	
même	à	ces	égards.	[…]
Les soldats, de leur côté, sont presque toujours 
débonnaires.	 Mon	 fils,	 un	 bambin	 de	 six	 ans,	
s’assied sans façons sur leurs genoux quand 
ils	mangent	et,	parmi	leurs	éclats	de	rire,	tire	à	
pleines poignées les haricots de leurs assiettes.
Ils	 respectent	 les	 femmes	 et,	 généralement,	
les propriétés. De coutume, ils ne sont guère 
pillards, sans doute par crainte des punitions. 
Une discipline de fer les contient. Les larcins 
sont	 durement	 réprimés	 :	 une	 démarche	 à	
la Commandatur et tout rentre dans l’ordre. 
Quelquefois	le	châtiment	est	rude.	J’ai	vu	cette	
peine	 barbare	 :	 un	 soldat	 à	 l’attache,	 la	 main	
droite liée au pied gauche, la main gauche au 
pied	 droit,	 ramassé	 sur	 lui-même,	 souffleté	
plusieurs	fois	par	jour	par	son	sous-officier.
Les	 troupiers	 offrent	 aussi,	 en	 partant,	 leur	
souvenir,	 touchant	 de	 modestie	 :	 une	 boîte	
de cigares, une poupée de porcelaine, des 
pantoufles,	 des	 amandes	 grillées,	 une	 pièce	

1

1. Caricature de Napoléon III, 
Bismarck, Trochu dans l’image  
« Un Trio », 
Imprimée	en	1871	par	Grognet	 
et	Madre	à	Paris	
©	musée	de	l’Image	
Ville	d’Épinal	/	cliché	H.	Rouyer

2. Affiche d’information, 
Archives	Municipales	d’Épinal,	
5	FI	372
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de	 deux	 centimes.	 Il	 en	 est	 qui	 reviennent	
au bout de plusieurs semaines et apportent 
l’humble	 cadeau	 qu’ils	 avaient	 oublié.	 Cette	
douceur nous surprend et nous rassure. Ce qui 
n’empêche	une	pauvre	veuve	de	perdre	la	tête	à	
la	vue	de	soldats	qui	viennent	loger	chez	elle	et,	
par désespoir, de se noyer dans le canal.
Il	y	a	des	exceptions.	Les	Allemands	de	certaines	
régions, les Poméraniens, les Polonais et, disent 
quelques-uns,	 les	 Badois	 passent	 pour	 être	
plus	 farouches,	 plus	 voleurs	 et	 plus	 brutaux	
que	 les	 autres.	 […]	 Un	 hulan	 invective,	 dans	
la	 rue	 Léopold-Bourg,	 un	 prêtre	 qui	 se	 réfugie	
dans	 le	 magasin	 Pellerin.	 Il	 le	 poursuit	 et,	 ne	
le	 trouvant	 plus,	 s’empare	 du	 commis	 qu’il	
emmène prisonnier. Des soldats somment une 
femme	 de	 les	 conduire	 dans	 une	 maison	 où	
ils	 doivent	 cantonner.	 Elle	 ignore	 le	 nom	 du	
propriétaire,	 la	 rue	et	 le	numéro.	Qu’importe	?	
Les brutes l’empoignent et la trainent de porte 
en	porte.	 Des	 officiers	 qu’elle	 implore	 rient	 de	
ces	 mauvais	 traitements.	 Heureusement	 ces	
violences,	 qu’elle	 raconte	 avec	 effarement,	 ne	
sont pas habituelles.
En	vérité,	nos	vainqueurs	ne	s’entendent	guère	
entre	 eux.	 Les	Badois,	 les	Bavarois,	 les	Saxons	
haïssent	 les	 Prussiens.	 On	 n’ose,	 de	 peur	 des	
querelles,	les	réunir	à	la	même	table.	
[…].»	

LES TRAITÉS DE VERSAILLES 
ET FRANCFORT

Le	 18	 janvier	 1871,	 les	 représentants	 des	
différents	 états	 allemands	 se	 réunissent	 à	
Versailles et proclament la création de l’Empire 
Allemand.	Dans	 la	galerie	des	Glaces,	 le	 roi	de	
Prusse	 Guillaume	 1er	 est	 proclamé	 Empereur	
d’Allemagne. 

Un	premier	traité,	fixant	les	conditions	de	la	paix	
entre	France	et	Allemagne,	est	signé	à	Versailles	
le	26	février	1871.	Ce	traité	est	complété	par	 le	
Traité de Francfort du 10 mai 1871.
Les deux composantes majeures de ces traités 
sont	:
- La France doit à l’Allemagne une indemnité 
de guerre de cinq milliards de francs or à 
verser en trois ans ;
- L’annexion de plusieurs territoires français :
En Alsace : les départements du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin	à	 l’exception	de	l’arrondissement	de	
Belfort	;
En Moselle : les arrondissements de Metz, 
Sarreguemines ainsi que 11 communes de 
l’arrondissement	de	Briey	;
En Meurthe :	 l’arrondissement	 de	 Château-
Salins ainsi qu’une partie de l’arrondissement 
de Sarrebourg.
Dans les Vosges : les cantons de Saales et 
Schirmeck.
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L’OCCUPATION 
APRÈS LE TRAITÉ

Après la signature des traités, la plupart des 
troupes rentrent en Allemagne. Cependant, 
afin	de	veiller	à	ce	que	la	France	honore	bien	les	
conditions	imposées,	notamment	le	versement	
en trois ans de l’indemnité de guerre, des 
régiments allemands occuperont certaines 
villes	stratégiques.

- L’occupation des troupes
A	Épinal,	la	ville	accueille,	à	partir	de	novembre	
1871, un régiment d’infanterie de 1700 hommes, 
des	 services	 administratifs,	 une	 soixantaine	
d’officiers	et	250	chevaux.
Afin	de	préparer	leur	arrivée,	du	matériel	et	des	
couvertures	sont	réquisitionnées	dans	toutes	les	
villes	aux	alentours.	Des	travaux	de	rénovation	
sont alors entrepris dans les casernes Contades 
pour	 y	 loger	 les	 troupes	 allemandes	 :	 vitrerie,	
peinture, enduits, etc…
Un	magasin	 à	 fourrage	 spécifique	 est	 construit	
en	 février	1872	et,	en	 juillet	de	 la	même	année,	
la construction de baraquements en bois est 
ordonnée	 rue	 du	 Paquis	 (emplacement	 actuel	
commissariat)	et	au	champ	du	Pin	pour	y	loger	un	
escadron d’infanterie et une batterie d’artillerie.

- L’occupation des officiers
Les	 officiers	 ne	 logent	 pas	 dans	 les	 casernes	 
avec	 les	 troupes.	 Deux	 solutions	 leur	 sont	
proposées	 :	 un	 logement	 fourni	 ou	 une	
indemnité	de	logement	:

«	 Les	 officiers	 mariés,	 qui	 ont	 opté	 pour	
l’indemnité	 de	 logement,	 la	 reçoivent	 comme	
la solde, par les soins de l’administration 
allemande	 qui	 est	 remboursée	 de	 ses	 avances	
par	 l’Etat	 français.	 Les	 officiers	 qui	 ont	 opté	
pour	 le	 logement	 en	 nature,	 et	 les	 officiers	
non	 mariés	 auxquels	 la	 convention	 n’accorde	
que cette dernière allocation, une commission 
municipale est instituée dans chaque commune 
occupée,	 pour	 désigner	 les	 habitants	 pouvant	
loger	 les	 officiers	 de	 cette	 catégorie	 et	 leur	
fournir	les	locaux	qui	leur	sont	assignés	[…].
La commission choisira d’abord les locaux que 
les	 habitants	 consentiront	 volontairement	 à	
louer	 pour	 cet	 usage.	 En	 cas	 d’insuffisance,	
elle désignera les habitants qui seront tenus de 
fournir des logements, ils y seront contraints en 
vertu	de	de	réquisitions	que	délivrera	le	maire.
Ces	habitants,	désignés	par	voie	de	réquisitions	
délivrées	par	les	maires,	recevront	une	indemnité	
dont	le	taux	sera	réglé	de	gré	à	gré	entre	eux	et	
la commission municipale. Cette commission 
s’efforcera	de	se	rapprocher,	pour	cette	fixation,	
des allocations accordées par les tarifs de la solde 
aux	officiers	français	des	grades	correspondant	à	
ceux	des	officiers	allemands	à	loger.
Les caisses municipales acquitteront 
mensuellement ces indemnités entre les mains 
des	ayant-droit.	Le	département	de	la	Guerre	les	
remboursera	ultérieurement	de	leurs	avances	sr	
les crédits spéciaux, qui seront demandés dans 
ce	but,	à	l’assemblée	Nationale.	»	

Délibération	municipale	de	 la	ville	d’Épinal,	26	
juillet	1871,	Archives	Municipales	d’Épinal	4H4.

1. Casernes construites pour loger  
les prussiens à Charmes, 
coll. D.Manessier

2. Proclamation de l’Empire allemand, 
Tableau	d’Anton	von	Werner,	
Bismarck Museum, Friedrichsruh 1
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À ces troupes qui stationnent en permanence 
sur le territoire s’ajoutent régulièrement des 
troupes de passage, qui logent quelques jours 
au	gré	de	leurs	manœuvres	militaires.	

L’armée allemande reste en place jusqu’au 
règlement du solde de l’indemnité de guerre qui 
arrive	fin	juillet	1873.
Dans	sa	circulaire	du	21	juillet	1873,	le	Préfet	des	
Vosges	H.	Darcy	déclare	:
«	 D’ici	 au	 3	 août,	 les	 forces	 allemandes	
auront	 quitté	 notre	 département.	 Déjà	 des	
détachements de gendarmerie mobile nous 
sont	arrivés	;	 ils	seront	bientôt	rejoints	par	des	
troupes de ligne qui prendront possession des 
casernes	et	des	baraquements	évacués.

Avec	 nos	 soldats,	 c’est	 la	 patrie	 qui	 revient	 à	
nous	!	Nous	ne	les	avons	pas	vu	depuis	ce	mois	
d’août	d’il	 y	a	 trois	ans,	où,	 tout	près	de	nous,	
sur	 nos	 frontières	 envahies	 par	 une	multitude	
irrésistible, soixante mille d’entre eux sur 
deux cent mille, en l’espace de quinze jours, 
tombaient sur les champs de bataille pour 
sauver	leur	honneur	et	le	nôtre.	
Nous	les	recevrons	avec	joie	et	respect.
Sans doute, l’heure n’est pas aux réjouissances 
officielles.	Il	est	de	durs	souvenirs	qui	pèseront	
longtemps	 sur	 le	 cœur	 de	 notre	 Lorraine	 : 
on	 n’oublie	 pas	 les	 absents	 ;	 il	 y	 aurait	
quelque chose de cruel et de malséant dans 
des démonstrations bruyantes, dont l’écho 
réveillerait	bien	des	douleurs	et	qui	seraient	un	
manque	d’égards	vis-à-vis	de	nous-même	et	de	
nos malheurs.

Nous	 garderons	 donc	 ce	 silence	 grave	 qui	
convient	 dans	 les	 maisons	 en	 deuil.	 Nous	 ne	
nous départirons point de cette attitude digne 
et	 recueillie	 que	 nos	 provinces	 de	 l’Est	 ont	 su	
si	 honorablement	 conserver	 pendant	 trois	
longues	 années	 […].	 Et	 s’il	 n’est	 pas	 possible,	
s’il	serait	contre-nature	de	chercher	à	réprimer	
le sentiment de satisfaction profonde qui nous 
envahira	 tous	 à	 la	 vue	 de	 l’uniforme	 français,	
nous le contiendrons précisément parce qu’il 
sera	 sincère,	 dans	 les	 limites	 d’une	 fête	 de	
famille,	cordiale,	mais	justement	discrète.	»

LES CONSÉQUENCES LOCALES 
DU TRAITÉ DE FRANCFORT

L’annexion de territoires français par l’Allemagne 
(correspondant	 aux	 actuels	 territoires	 de	
la	 Collectivité	 Européenne	 d’Alsace	 et	 du	
département	 de	 la	 Moselle)	 est	 à	 l’origine	 de	
nombreuses transformations du territoire 
vosgien,	qui	est	durablement	impacté	par	cette	
annexion. 
Le traité d’annexion concerne toute personne 
originaire	des	territoires	cédés,	c’est	à	dire	née	
dans	ces	 territoires,	quand	bien	même	elle	n’y	
aurait ni son domicile, ni sa résidence. 
En conséquence, tout ceux qui, par leur 
naissance,	 appartiennent	 à	 ces	 territoires	
et	 qui	 désirent	 assurer	 la	 conservation	 de	 la	
nationalité	 française,	 devront	 faire,	 à	 la	mairie	
de leur domicile, une déclaration formelle 
d’option. Tous ceux qui décident de rester 
français	 doivent	 en	 faire	 la	 demande	 avant	
le 1er octobre 1872. De nombreuses familles 
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alsaciennes	et	mosellanes	«	optent	»	alors	pour	
la France et les Vosges connaissent alors un 
afflux	de	population	d’origine	alsacienne.	

Ce processus s’accompagne d’une forte 
industrialisation	le	long	de	la	vallée	de	la	Moselle.	
En	effet,	l’Alsace	était	un	territoire	très	industriel,	
notamment dans le domaine du façonnage 
textile.	Afin	d’éviter	la	lourde	barrière	douanière,	
des industriels alsaciens ayant opté pour la France 
installent	 des	 usines	 textiles	 dans	 les	 Vosges	 :	
filatures,	tissage,	blanchisserie-teinturerie.	

Ces	 usines,	 qui	 s’implantent	 de	 Épinal	 jusqu’à	
Charmes, sont le point de départ d’une 
formidable	 transformation	 de	 la	 vallée	 de	 la	
Moselle,	qui	modifie	en	profondeur	le	tissu	urbain	
des	 villages.	 Ainsi,	 par	 exemple,	 Thaon-les-
Vosges,	qui	n’était	qu’un	village	de	555	habitants	
en	1870,	devient	une	véritable	ville-usine	de	5000	
habitants en 1900, puis 8000 en 1920. 

A	Épinal,	la	partie	sud	de	la	ville	(Chambeauvert	
–	 Le	 Champ	 du	 Pin)	 connait	 une	 prodigieuse	
expansion	 par	 l’afflux	 d’immigrés	 alsaciens	
et	 l’installation	 d’usines.	 Ce	 quartier	 est	 vite	
surnommé	«	La	Petite	Prusse	»,	en	 référence	à	
la langue alsacienne parlée par ces immigrés, 
proche de la langue allemande.

Dans	 ces	quartiers	 ouvriers,	 certaines	maisons	
reprennent le style alsacien et sont ornées de 
faux colombages pour rappeler l’architecture 
alsacienne. Les grandes maisons de maître 
érigées pour les industriels participent au 

renouveau	architectural	local.	

Contrairement aux idées reçues, ces immigrants 
gardent,	le	plus	souvent,	des	attaches	avec	leur	
région	 d’origine	 :	 ils	 retournent	 régulièrement	
voir	 leurs	 proches	 restés	 en	 Alsace	 et	 les	 liens	
sont nombreux entre les deux côtés de la 
frontière. Malgré leur bonne intégration dans 
la	vie	 locale,	 l’armée	les	fait	surveiller	en	1914,	
craignant qu’ils n’espionnent les troupes 
françaises en garnison pour le compte de 
l’Allemagne.

Ces	 immigrés	 sont	 également	 à	 l’origine	 de	
nombreux	 temples	 protestants	 dans	 les	 villes	
vosgiennes,	cette	religion	étant	très	développée	
en Alsace.

À	 Épinal,	 ces	 alsaciens	 jouent	 même	 un	 rôle	
majeur	 dans	 la	 vie	 de	 la	 cité,	 comme	 en	
témoigne	 le	 registre	 des	 maires	 d’Épinal	 :	
Georges	Juillard,	Emile	Stein,	Stanislas	Merklen	
et	Paul	Mieg,	maires	de	1892	à	1919	étaient	tous	
d’origine alsacienne.

L’industrialisation est renforcée par le 
percement	d’un	nouvel	axe	de	communication	
majeur	:	le	canal	des	Vosges,	creusé	entre	1874	
et	1882,	qui	 relie	 la	Moselle	à	Givet	 (Ardennes)	
à	 la	Saône	à	Corre	(Haute-Saône).	Ce	canal	est	
creusé	 en	 réaction	 à	 l’annexion	 de	 l’Alsace-
Moselle	qui	coupe	les	routes	fluviales	française	
et qui empruntaient jusqu’alors le Rhin pour 
relier	 la	 Mer	 du	 Nord	 à	 la	 Méditerranée.	 Très	
utilisé	par	 les	 industriels,	 ce	canal	devient	une	

1. Sentinelle du 170e RI à l’entrée 
du fort de Razimont, 
coll. 18e	RT	à	Epinal,	
Tous	droits	réservés.

2. Le canal à Fontenoy-le-Château 1
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véritable	artère	économique	pour	le	territoire	et	
sera	 à	 l’origine	 de	 nombreux	 aménagement	 le	
long	de	son	tracé	:	réservoir	et	digue	de	Bouzey,	
écluses, dépôts de carburant, cafés, dépôts 
d’avoine	et	de	foin,	commerçants,	etc…	

Enfin,	 cette	nouvelle	 frontière	 laisse	 en	 France	
un goût amer. De nombreux partis entendent 
bien	 prendre	 une	 revanche	 face	 à	 l’Allemagne	
et entament la remilitarisation de la France. 
Les places-fortes de Metz et Strasbourg étant 
passées	 en	 territoire	 allemand,	 de	 nouvelles	
places-fortes	 doivent	 être	 créés.	 Imaginée	 par	
le	Général	Séré	de	Rivière,	une	nouvelle	ligne	de	
défense est établie. Dans l’Est de la France, elle 
s’appuie	sur	4	places	 fortes	majeures	 :	Verdun,	
Toul,	Épinal	et	Belfort.	Épinal	devient	alors	une	
ville	 de	 garnison.	 De	 nombreuses	 casernes	 y	
sont	construites	et	la	ville	est	entourée	par	une	
ceinture de forts.

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS, 
SE RAPPORTER 
À NOS AUTRES 
PUBLICATIONS SUR 
CES THÉMATIQUES :
• FOCUS Le Canal des Vosges, 

• FOCUS Les Cités ouvrières de Thaon-les-Vosges 

• FOCUS Les Forts de la Place d’Épinal
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6. MÉMOIRES 
DU CONFLIT 

LA LÉGION D’HONNEUR 
DE RAMBERVILLERS

Le	19	avril	1896,	le	Président	de	la	République,	
Félix	Faure,	signe	le	décret	autorisant	la	ville	de	
Rambervillers	à	faire	figurer	dans	ses	armoiries	
l’étoile de la Légion d’Honneur. Le rapport du 
Ministre	de	la	guerre	argumentait	en	ces	termes	: 
 
«	La	Ville	de	Rambervillers	a	donné,	il	y	a	vingt-
cinq	 ans,	 la	 preuve	 éclatante	 du	 patriotisme	
de	ses	habitants.	Le	Gouvernement	a	jugé	qu’il	
était	nécessaire	de	perpétuer	 le	 souvenir	de	 la	
résistance qu’ils ont opposée pendant plusieurs 
jours	à	l’ennemi.	»	
Rambervillers	 devient	 ainsi	 la	 sixième	 ville	 de	
France	 à	 recevoir	 cet	 honneur	 et	 il	 s’agit	 de	 la	
première	ville	Lorraine.
En	 souvenir,	 une	 rue	 de	 Paris	 est	 baptisée	 à	
son nom dans le 12e arrondissement. Certains 
défenseurs	 de	 Rambervillers,	 en	 l’honneur	 de	
leur courage, sont également récompensés par 
une médaille militaire.

LA GUERRE VUE PAR 
L’IMAGERIE D’ÉPINAL

La	seconde	moitié	du	XIXe	siècle	est	l’âge	d’or	des	
imageries	dans	le	grand	Est,	notamment	à	Metz,	
Wissembourg,	Pont-à-Mousson	et	à	Épinal.	

À	 Épinal,	 entre	 1860	 et	 1888,	 deux	 imageries	
cohabitent	:	l’imagerie	Pellerin	et	celle	de	Pinot.	
Ces	 entreprises	 proposent	 un	 catalogue	 varié,	
où	 se	 côtoient	 entre	 autres	 scènes	 religieuses,	

images	 à	 découper,	 historiettes	 ainsi	 que	 des	
images de morale et de propagande.
Avant	la	guerre	de	1870,	de	nombreuses	images	
sont	 réalisées	 en	 l’honneur	 de	 Napoléon	 III,	
et, tandis que Pellerin se déclare fournisseur 
de	 S.M.	 l’Impératrice,	 Pinot	 est,	 quant	 à	 lui,	
fournisseur	breveté	de	S.M.	l’Empereur.
L’annexion	 de	 l’Alsace-Moselle	 se	 révèle	
profitable	 pour	 les	 imageries	 spinaliennes.	 En	
effet,	 Metz	 et	 Wissembourg	 deviennent	 des	
territoires allemands, diminuant la concurrence 
des imagiers dans l’Est de la France. 

La	 guerre	 de	 1870	 génère,	 quant	 à	 elle,	 une	
importante production d’images.
Dans un premier temps, il s’agit principalement 
d’images d’actualités qui présentent les faits 
marquants	 du	 conflit,	 pour	 informer	 les	
populations. Puis, dans les décennies qui 
suivent,	les	productions	se	diversifient	:	
- Représentations des grandes batailles  
		du	conflit
-	Historiettes	de	8	à	16	vignettes	présentant			 
  quelques moments clés d’une bataille  
  ou de la guerre en général
-	Portrait	des	principaux	acteurs	du	conflit,	 
  tant côté français que prussien
-	Images	à	découper	
- Planches de régiments 
-	Illustrations	sur	la	Commune	
		Insurrectionnelle	de	Paris
Ces images sont toutes empreintes d’un fort 
sentiment	nationaliste.	Les	Prussiens	avec	leurs	
casques	 à	 pointe	 y	 sont	 systématiquement	
caricaturés en brutes sanguinaires, brûlant et 45



pillant.	A	l’inverse,	le	soldat	français	est	glorifié	
et de nombreux superlatifs sont utilisés pour le 
décrire. Chaque bataille, chaque capitulation 
devient	 héroïque,	 les	 historiettes	 vantent	 les	
victoires	et	les	coups	d’éclats	français,	et	même	
lors des défaites, les Français sont le plus 
souvent	représentés	comme	ayant	le	dessus	sur	
leur ennemi. 
L’avènement	de	la	IIIe République puis la loi sur 
la liberté de la presse de 1881 permettent alors 
de	critiquer	le	régime	impérial,	autrefois	glorifié.	
Napoléon	III	est	alors	présenté	par	les	imagiers	
comme un incapable prétentieux qui aurait été 
le	principal	responsable	de	la	défaite,	à	cause	de	
son	incompétence	et	de	sa	lâcheté.
Ces	images	participent	à	la	mémoire	du	conflit	
et	 contribuent	 à	 façonner	 la	 mentalité	 des	
Français	au	tournant	des	XIXe	et	XXe siècles, au 
sentiment d’une défaite injuste, d’une patrie 
meurtrie	et	d’une	revanche	nécessaire.
Elles font aujourd’hui partie des collections du 
musée	 de	 l’Image	 à	 Épinal	 qui	 assure	 un	 rôle	
de	conservation	et	de	valorisation	de	ces	fonds	
d’images, par l’intermédiaire d’expositions et 
d’actions de médiation.

PATRIOTISME ET DÉSIR
DE REVANCHE

La défaite de 1870-1871 et les conditions 
humiliantes du traité de Francfort nourrissent 
pour longtemps une hostilité tenace des français 
envers	 l’Allemagne	 et	 les	 Allemands.	 Pendant	
les	 vingt	 ans	 qui	 suivent	 le	 conflit,	 une	 bonne	
partie	de	la	France	cultive	alors	un	fort	désir	de	

revanche,	exacerbé	par	l’amertume	de	la	défaite	
et	«	l’honneur	au	courage	malheureux	».	
Ce	 sentiment	 de	 revanche	 trouve	 une	 forte	
répercussion dans l’art. La peinture militaire 
connait	 en	 effet	 un	 important	 regain	 d’intérêt	
dans	 les	 salons.	 Ce	 genre	 s’affirme	 dans	 la	
seconde	moitié	 des	 années	 1880	 et	 le	 Général	
Boulanger	 (surnommé	 le	 général	 Revanche),	
alors	 Ministre	 de	 la	 guerre,	 passe	 même	
commande d’une douzaine de tableaux pour 
honorer les épisodes glorieux de l’histoire  
de France.
Sur	 le	 territoire	 du	 Pays	 d’Épinal,	 les	 œuvres	
suivantes	sont	 représentatives	de	cet	esprit	de	
revanche	:
-	En	1896,	Jules	Benoit-Levy	peint	La	Défense	de	
Rambervillers	en	1870,	qui	présente	la	dernière	
défense	de	la	ville	sur	la	barricade	du	pont	des	
Laboureurs le 9 octobre 1870. 
Présenté	au	Salon	de	Peinture	de	Paris	en	1896,	
ce tableau est reproduit dans plusieurs journaux, 
notamment le Petit Parisien et le Petit Journal.

- Lors des combats de la défense d’Épinal, alors 
que les forces prussiennes pénètrent dans la 
ville	 par	 le	 Faubourg	 d’Ambrail,	 un	 habitant,	
Sébastien Dubois, saisit son fusil, se place au 
milieu	 de	 la	 rue,	 un	 genou	 à	 terre	 et	 fait	 feu,	
abattant	 deux	 ennemis	 avant	 d’être	 lui-même	
tué.	 Après	 la	 guerre,	 sa	 mort	 devient	 alors	
le symbole de ceux qui ont résisté malgré le 
surnombre de l’ennemi. Ainsi, si on consulte les 
premières	sources	décrivant	le	combat	d’Épinal,	
Sébastien Dubois est simplement mentionné, 
ainsi	 que	 les	 conditions	 de	 sa	mort,	 au	même	
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titre que les autres décès. Cependant, dans 
les écrits postérieurs, tandis que les autres 
défenseurs morts en protégeant Épinal ne sont 
plus cités, les conditions de la mort de Sébastien 
Dubois	sont	 toujours	décrites	avec	précisions	 : 
sa	 vie,	 sa	 situation	 familiale,	 son	 métier,	 le	
lieu	où	 il	 se	 trouvait	et	même	 la	position	dans	
laquelle il a fait feu.

Dans Épinal,	 Images	 de	 1000	 ans	 d’histoire,	
Robert	Javelet	explique	ainsi	:	
«	Sébastien	Dubois,	par	son	héroïque	folie,	était	
le	symbole	de	la	défaite	refusée.	»
Ce	 symbole	 trouve	 un	 écho	 national	 en	 étant	
glorifié	par	une	peinture	de	Paul-Emile	Boutigny,	
intitulée «	 Un	 Brave	 » présentée au Salon de 
Peinture	Paris	en	1889,	qui	lui	vaut	une	médaille	
de première classe.

Dans	 son	 étude	 de	 l’œuvre,	 J.F.	 Lecaillon	
explique	:
«	L’humiliation	de	1870	avait	laissé	de	profondes	
blessures dans le cœur des français. Pendant les 
dix	 années	 qui	 ont	 suivi	 la	 défaite,	 les	 Beaux-
arts	leur	ont	offert	un	moyen	parmi	d’autres	de	
surmonter leurs désillusions, de faire le deuil 
des	disparus	et	résilience	du	traumatisme	subi.	»

Profondément	 marqué	 par	 le	 conflit,	 ayant	
subi	 l’occupation	 pendant	 3	 ans,	 puis	 l’arrivée	
de nombreux alsaciens, Épinal et ses alentours 
gardent	un	souvenir	vivace	du	conflit,	souvenir	
accentué par la présence de la ceinture de forts 
autour	 de	 la	 ville,	 des	 nombreuses	 troupes	
françaises dans les casernes, de la musique 

militaire, mais également des processions, 
revues,	 parades	 et	 commémorations	 diverses,	
qui	 prennent	 place	 dans	 la	 ville	 et	 autour	 du	
Monument aux morts.

LES MONUMENTS AUX MORTS

Avant	 la	 guerre,	 la	 création	 de	 monuments	
pour honorer et célébrer les morts lors des 
batailles était un phénomène exceptionnel et 
rare.	 Après	 1871,	 ce	 mouvement	 commence	
tout d’abord localement par la pose de croix 
dans les cimetières, d’obélisques ou de plaques. 
Cependant,	 petit	 à	 petit,	 l’Etat	 participe	 au	
financement	 et	 organise	 les	 mises	 en	 place,	
permettant ainsi de consolider la Troisième 
République et de forger l’identité républicaine 
des citoyens lors des inaugurations et des 
célébrations autour du monument. Lors de ces 
cérémonies,	on	convie	les	écoles,	les	bataillons	
scolaires,	les	amicales	de	vétérans,	les	sociétés	
patriotiques, ainsi que les autorités politiques, 
militaires et religieuses. Ces commémorations 
entretiennent	 le	 souvenir	 de	 la	 défaite.	 Elles	
permettent	de	préparer	les	esprits	à	la	revanche	
future	et	œuvrent	à	l’éducation	patriotique	des	
jeunes	 générations.	 Pour	 mener	 à	 bien	 cette	
mission,	 l’association	 Le	 Souvenir	 Français	 est	
créé en 1887. Ses missions sont d’ériger ces 
monuments,	de	les	entretenir	et	de	conserver	le	
souvenir	de	ceux	qui	sont	morts	pour	la	France.

Ainsi,	 à	 Épinal,	 le	 monument	 construit	 en	
1875	honore	 l’ensemble	des	morts	 vosgiens	et	
indique	1700	victimes.	Financé	principalement	

p. 44 
Guerre Franco-allemande 
Imprimée	en	1892	par	les	Librairies-Imprimeries	
réunies	L.	Martinet	à	Paris	
©	musée	de	l’Image	–	Ville	d’Épinal	
cliché H. Rouyer

1. Armée française – Chasseurs d’Afrique, 
Imprimée	en	1878	par	Pellerin	et	Cie	à	Épinal	
©	musée	de	l’Image	–	Ville	d’Épinal	/	
cliché H. Rouyer

2. Armoiries de la ville de Rambervillers 
avec la Légion d’Honneur 

3. Un Brave, 
par Paul-Emile Boutigny, 1889.
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par	 les	 4	 chefs-lieux	 d’arrondissement	 de	
l’époque,	 on	 retrouve	 leurs	 blasons	 sur	 les	
4	 faces	 de	 l’obélisque	 :	 Épinal,	 Neufchâteau,	
Saint-Dié	 et	 Mirecourt	 (l’arrondissement	 de	
Mirecourt	est	supprimé	en	1926).	Ce	monument	
contribue	au	 souvenir	patriotique	du	conflit	et	
d’importantes	 commémorations,	 très	 suivies	
par la population, ont lieu chaque année. 
De	même,	après	leur	conseil	de	révision,	chaque	
année, les conscrits y attachent une couronne 
de	fleur.	 Le	 souvenir	Alsacien-Lorrain	demeure	
ainsi	 très	 vivace	 et	 joue	 une	 place	 importante	
dans	la	vie	politique	de	la	fin	du	XIXème	siècle.

Sur le territoire du Pays d’Épinal, on 
comptabilise de nombreux monuments aux 
morts,	 notamment	 (liste	non	exhaustive	basée	
sur	 le	 recensement	 effectué	 par	 le	 Souvenir	
Français	en	2020)	:
• Arches : Pilier commémoratif en granit, 
commémorant la mort d’un homme, tué par les 
prussiens	le	13	septembre	1870.
• Charmes :	 Monument	 commémoratif	 avec	
deux	 statues	en	bronze	 :	un	 soldat	armé	et	un	
officier	porte-drapeau.	Erigé	en	1909,	il	recense	
les	 pertes	 des	 26	 communes	 du	 canton	 de	
Charmes.
• Darney : Monument en granit surmonté d’une 
sculpture	en	fonte.	Inauguré	en	1912,	il	regroupe	
les pertes de l’ensemble du canton de Darney, 
soit 15 communes.
• Épinal : Situé en face de l’Hôtel-de-Ville, ce 
grand obélisque est inauguré le 22 août 1875. 
(cf.	paragraphe	précédent)
• Lamarche : Dans l’ancien cimetière, un 

petit	 monument	 commémoratif	 est	 érigé	 à	 la	
mémoire	des	soldats	français	morts	à	Lamarche.
• La Vôge-les-Bains :	Grand	obélisque	sur	socle	
érigé en 1888, pour les enfants en Bains, morts 
pour la patrie. 
• Rambervillers : On	y	compte	 trois	monuments	 : 
Le monument aux morts, la statue de la défense 
et	le	monument	du	Général	Richard.	
Construit	 en	 grès	 rose	 à	 l’entrée	 du	 cimetière	
communal, le monument aux morts forme 
une	 tour	 agrémentée	 d’éléments	 en	 bronze.	 Il	
est	 inauguré	 le	9	août	1896	par	Henri	Boucher,	
député des Vosges et ministre du Commerce, 
de	l’Industrie,	des	Postes	et	Télégraphes,	le	jour	
où	il	remit	à	Rambervillers	la	croix	de	la	Légion	
d’Honneur.
La statue de la Défense de 1870, sculptée par le 
Rambuvetais	François	Roger	est	érigée	en	1875	
pour	commémorer	la	défense	de	la	ville.	Il	s’agit	
d’un monument commémoratif sur lequel est 
posée une grande statue en marbre. La statue 
tient	 à	 la	 main	 droite	 une	 épée	 brisée	 et	 à	 la	
main gauche un drapeau.
L‘obélisque du général Richard est inauguré en 
1900, en l’honneur du général Richard, natif 
de	Rambervillers,	vaillant	défenseur	de	Lille	en	
1870,	qui	valut	la	Légion	d’Honneur	à	la	ville.	Au	
sommet	 du	monument	 se	 trouve	 un	 buste	 du	
général sculpté par Emile-François Chatrousse.  

Certaines	 communes	 ont	 profité	 de	 la	 création	
d’un monument aux morts après les guerres du 
XXe	siècle	pour	y	ajouter	une	section	pour	1870	(par	
exemple	 :	 Bellefontaine,	 Fontenoy-le-Château,	
Moriville,	Padoux,	Villotte,	Viviers	le	Gras…).

1. Monument aux morts de 1870, 
Cimetière de la Vôge-les-Bains.

2 : Monument à Louis Vauthier à Arches

3 : Plan du Monument aux morts 
vosgiens à Epinal, 
Archives	Municipales	d’Épinal,	5	FIR	3521
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« LES VOSGIENS SERONT, COMME 
TOUJOURS, à LA HAUTEUR DE LA 
SITUATION. LA FRANCE CONNAîT 
LEUR PATRIOTISME ! »
Déclaration de Léon GRACHET, Préfet des Vosges, sur	une	affiche	
de mobilisation de la garde nationale, le 12 août 1870.
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